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Deuxième Direction

Conseil d’administration
■ „ j„ 1 u dblL 1303■ union au ...J. -------—

M.. planque

Commission des Services Publics 

ocès Verbal de la réunion du 10 Juillet 1935

M.M, les Membres de la Commission des Services Publics se sont 
réunis à la Mairie le mercredi 10 Juillet 1935 à 10 h ai res 30 sous 
la présidence de M. Dehove, adjoint au Maire.

Présents : M.M-» Bertrand, Conseiller Municipal,’ Dehove, adjoint 
au maire; G-isselaire, Conseiller municipal;
Lecomte, conseiller municipal; Leroy, conseiller 
municipal; Martin, conseiller municipal; Rous
seau, adjoint au Maire.

Etaient en outre présents à la réunion :

MoMo Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, Dcvos, 
sous-chef de bureau.

Excusés : M„MO Duez . conseiller juridique de la Ville de Lilley 
Dompsin, adjoint au Maire; Willems, adjoint au 
maire; Éauvet, adjoint au Directeur des Travaux 
Municipaux»

Assent : M. Brodel, conseiller municipal

En ouvrant la séance, M» l’adjoint Dehove souhaite la bienvenue 
aux nouveaux membres de la Commission et indique qu’il compte sur la 
collaboration dévouée de tous«

1° Service des Eaux

a) Usine d’bmmerin - Réfection des installations électriques.

La Commission émet un avis favorable à la passation d’un marché 
de gré à gré avec les é tab lis sene nts Sattler s’élevant à Frs 12.000.

(Rapport envoyé à l’Administration Municipale)

h) Aménagement de captages aux Ansereuilles par la Société des 
Eaux du Nord«

Il est proposé
a) de soumettre la question à M. le Professeur Dallé et de lui 

demander son avis en ce qui concerne l’Influence possible des pompa
ges qui seront faits par la Société des Eaux du Nord, sur les capta
ges de la Ville de Lille



b ) de faire des réserves à 1* enquête de façon à ce que la Vüie 
puisse dans l’avenir et s’il y a. lieu, faire valoir ses droits«

(Dossier en retour au Serviere)

? 0 Service de la Propreté publique

a ) Adjudication pour la fourniture .de^fourfages et d’articles de 
bourellerïe et pour~l’ enlèvement des fumiers .

La Commission approuve le cahier des charges qui lui est soumis à 
cet effet.

(Dossier transmis à l’Administration Municipale).

b ) pour la fourniture d ’ un camion automobil e à benne basculant e U
La Commission est d’avis d’accepter les conditions imposées en vue 

de la fourniture dudit camion*
(Dossier en retour au service)

3° Oie des Tramways de Lille et de sa banlieue

e Modification des voies de la ligne B implantée rue du faubourg 
de Tournai? entre le Dont Supérieur et la^rue de Tournai♦ ~

Après explications de son président et en raison de la dépense à 
engager (6O0OOO frs environ) la Commission propose de maintenir le 
statu quo, en attendant qu’une étude soit faite en vue du doublement 
de la voie posée sur le boulevard reliant la ru© du Faubourg de Tournai 
et l’Avenue Julien Destrée. /

(Dossier retourné au service)

f ) Modification d’un aiguillage situé _à l1 angle d e la rue d’Esquer- 
mes et du Boulevard Montebello#

Sur la proposition de son président, la Commission est d’avis de 
ne rien changer à la situation existante, les modifications envisagées 
étant de nature à entrainer des inconvénients.

(Dossier en retour au service)

O) Modification aux itinéraires des, lignes E.P.N#

La ^Commission émet un avis favorable de principe au projet qui lui 
est présenté sous réserve a) qu’une étude préalable sera faite en vue 
de modifier le parcours actuel de la ligne K afin de desservir plus 
particulièrement le quartier du Vieux Lille b) qu’un projet de section
nement des nouvelles lignes sera établi par la Compagnie et soumis à 
l’Administration, les prix actuels pour les différents parcours ne 
devant pas être augmentés.

(Dossier en retour au Service)
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d) Modification des terminus des lignes E.L.C ,D. à proximité 
des passages a niveau du chemin de fer de Lille à Béthune7~

La Commission propose d’accepter les conclusions du rapport 
qui lui est soumis, notamment en ce qui concerne la dépense de 
42.000 frs à imputer au compte de l’article 1er de l’avenant du 
5 Septembre 1931«

(Rapport envoyé à l’Administration Municipale)

e) Prolongement des lignes d’autobus Nos I et ? (propositions 
de la Compagnie")

Sur la proposition de son président, la Commission émet un avis 
favorable de principe sous réserve d’un examen de détail du projet 
soumis par la Compagnie.

(dossier en retour au service).

f) Projet d’un 3ème avenant à la Convention du 20 Août 1926.

M. l’adjoint Dehove fait un résumé de l’entretien qu’il a eu 
avec 1’Administrateur de la Compagnie des Tramways tendant à pro
roger de 20 années la durée de la concession.

La Commission prend acte de cette communication et demande 
qu’une copie de ce projet d’avenant soit adressé à chacun de ses 
membres pour étude complémentaire.

(dossier en retour au service).

4° - Station de pompage d’eau industrielle - Renforcement des 
installations électriques - Péception~3,éfihitive7

Avis favorable à la réception des travaux et à l’approbation 
des décomptes définitifs.

(Dossiers envoyés à 1’Administration Municipale)

La séance est levée à I2heures 35•

L. DEVOS

Soumis à M. l’adjoint Dehove
II .7.1955 
P. COCHEZ

Vu :
DEHOVE

II.7.1955

Transmis à M. le Secrétaire Général 
II.7.1955 
P. COCHEZ



Deuxième Direction
conseil d'administration

Réunion du ...14...P.PD.19.55
M. planqué;

COMMISSION des SERVICES PUBLICS

Procès-Verbal de la réunion du 10 Juillet 1935 

les Membres de la Commission des Services Publics se sont 
rdUhis à la Mairie de Lille, le mercredi 25 Septembre 1935, à 
10 heures 30, sous la présidence de M. Dehove, adjoint au maire.

Présents : M.m. Bertrand, conseiller municipal; Dehove, adjoint 
au maire; Gisselaire, conseiller municipal; 
Rousseau, adjoint au maire.

Etaient en outre présents à la réunion j
M.M. Cochez,. Directeur des Travaux Municipaux;

Devos, sous-chef de bureau; Duez, conseiller 
Juridique de la Ville; L. Martin, commis.

Absents : M.M. Dompsin, adjoint au maire; Lecomte, conseiller 
Municipal; Leroy, conseiller Municipal;
Ph. Martin, conseiller municipal; Willems, 
adjoint au maire.

Excusés î M.M. Brodel; conseiller municipal;
Eauvet, adjoint au Directeur des Travaux 

Municipaux.

I°- Servie e des .Eaux . -
■ aj Abandon d’une partie de la distribution d*eau potable sur 

le territoire do~îa ôommüne~de Lambersart.

La Commission, après avoir entendu l’exposé de cette question, 
et examiné les conditions dans lesquelles la cession doit avoir 
lieu, au profit de la Société des Eaux du Nord, donne un avis fa
vorable.

Dossier envoyé à 1’Administration Municipale.
b ) Demande de M. Van damme , Brasseur, à Lille, tendant à 1’exo

neration de la redevance guril doit aux termes~de son abon
nement .

La Commission décide de s’en tenir aux stipulations du contrat 
d’abonnement, et propose de rejeter la demande de M. Vandamme.

Dossier retourné au Service.

2 ° - Services Concédés - Application des décrets-lois.

Le Président met la Commission au courant de la question posée 
par les décrets-lois pour les entreprises assurant des Services 
Concédés, notamment en ce qui concerne la distribution du gaz et de 
l’électricité.
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Après avoir entendu l'exposé de la situation, la Commission 
décide que l'étude de l’application des décrets-lois sera pour
suivie, et que la société distributrice d’électricité devra être 
invitée à faire un effort pour réduire, autant que possible, le 
prix du courant destiné à l'éclairage public.

dossier retourné au service.

3° Collecte des ordures ménagères.

Le Président fait l'exposé de la question posée p&r la 
dénonciation du contrat passé avec l'Entreprise Collin et prie 
M. le ' Doyen Duez, Conseiller Juridique de la Ville de développer 
le point de droit relatif au rachat des installations du conces
sionnaire .

La Commission fait siennes les conclusions de M. Duez qui 
estime que la.Ville peut à son gré racheter ou ne pas racheter 
les installations et qu’elle ne devrait aucune indemnité au con
cessionnaire dans cette dernière hypothèse.

dossier retourné au Service.

Tramways; Projet de 3ème avenant, Application des décrets-lois.

La Commission après avoir entendu l'exposé des pourparlers 
engages avec la Compagnie décide que ceux-ci seront poursuivis et 
que l’avis de 1'Administration Municipale et de 1'Autorité Supé
rieure sera demandée sur certains points concernant l’application 
des décrets ou la prorogation de la durée de la concession.

dossier retourné au service.

Séance levée à douze heures vingt.

L. MARTIN

Soumis à M. 1’Adjoint Dehove
27/9/35 n z /Tn

P. Cochez Dehove 3/10/35



Conseil d -Administration
Réunion du 2 5 KO’/ 1935

M. PLANQUE
2ème Direction

V4" '
Commission des Services Public^*

Procès-verbal de la réunion du 50 Octobre 1935

M.M. les Membres de la Commission des Services publics se sont 
réunis à la Mairie de Lille, le mercredi 30 Octobre 1933, à dix 
heures 30, sous la présidence de M. Dehove, adjoint au Maire»

Présents : M.M. Bertrand, Conseiller municipal; Dehove. ad
joint au Maire; Leroy, Conseiller municipal; 
Ph. Martin, Conseiller municipal: Rousseau, 
adjoint au Maire; Willems, adjoint au Maire»

Etaient en outre présents :
M.M» Cochez, Directeur des Travaux municipaux, et 

Martin, commis»
Absents : M.M» G-isselaire, Conseiller municipal; Lecomte.

Conseiller municipal

Excusés M.M Brodel, adjoint au Maire; Dompsin. adjoint au 
Maire; Duez» conseiller juridique de la Ville 
Eauvet, adjoint au directeur des Travaux mu
nicipaux»

1° Service des Eaux.
Après avoir pris connaissance d’une lettre de M. Kestelyn, de

meurant à Lille, 24-4 rue Pierre Legrand, qui demande l’exonération 
d’une redevance de 1.769 Ers pour consommation d’eau et explique 
que cette consommation importante est due à une. fuite qui s’est pro
duite à l’intérieur de son immeuble, la Commission donne un avis 
défavorable.

Dossier retourné au Service.
2 ° Tramway s . Projet de _3ème av enant à la Conc e s si on »

La Commission, après avoir pris connaissance de la.décision, du 
Conseil d’Administration, et avoir, entendu les explications données 
par son Président, estime qu’il n’y a pas lieu de poursuivre 1’etu
de des propositions qui lui ont été soumises. Rapport envoyé a 
1’Administration Munieipale.
Utilisation des économies réalisées en application des decretg-lois.

Après un échange de vues, la Commission décide que.des pour
parlers seront engagés avec la Compagnie en vue de l’utilisation^ 
des économies pour la construction de nouvelles voitures et l’exe
cution de travaux d’amélioration des voies et qu’une intervention



en ce sens devra être faite auprès de l’autorité préfectorale»

Dossier retourné au Service»

3° Compagnie Continentale du Gaz. Exploitations lilloises be_gaz___et 
d’électricité » Avenant__ala concession pour la __di^s tribution du 
gaz ;_ en application 'des" décret s-lois »

La Commission, après avoir entendu l’exposé de cette question 
fait par son Président, donne un avis favorable au projet d’avenant 
qui lui est soumis.

Dossier envoyé à 1’Administration Municipale.

4° Voie publique (circulation). Ex-amen d’une demande de création 
d’un sens unique dans la rue Alphonse Cola s »

le Commission donne un avis favorable au projet.

Dossier retourné au Service.

5° Carrières de Maupertus. Suppression de la voie ferrée~des_Ela- 
mands»

La Commission prend connaissance des propositions faites par 
diverses entreprises pour le démontage de la voie et donne un avis 
favorable à l’adoption de celles de M. Georges Dupont Entrepreneur 
à Casqueville.

Séance levée à 12 heures 15 =

L. MARTHE

Soumis à M. 1*Adjoint Dehove 
2-11-35

P» COCHEZ.

Vu
7-II-35 
P. DEHOVE



Commi ss ion

Services

Conseil
Réunion duM. PLANQuL

d * Exa men de s Cha uf f e u.r s

^^>Trocè s verbal de la réunion du 31 Octobre IQ35
# >ip4S\ -______

J ■eS51 eUPS les Mem^res de la Commission d’Examen des Chauffeurs
^«^Tsxis se sont^réunis le 31 Octobre 1935 à II ii5 à 1’Hotel de

Ville sous la présidence de M.1’Adj oint Dehove,

Etaient présents: MX Dehove,Ad joint au Maire
le Dr., Dupre t de 1’Orientation Profession

nelle .
Huyghe, Dél éguê chauffeur
Lesaffre Inspecteur s/Chef de Police
Duf 1 ot, I n sp e c t eu r vo ye r r emp laçant
Côchez, Directeur des Travaux:

Absents :

1° Le procès 
sans observation.

XL Bour, Conseiller Municipal 
G-romil lier s , Délégué Chauffeur.

verbal de la réunion du 30 Août 1935 est adopté

a) Afin de pouvoir obtenir des candidats les garanties suf
fisantes pour l’emploi de chauffeur de taxi, M.-. 1’ Ad jo^ nt Dehove 
propose :

b) de demander ^service de la Police de faire pour chacun 
des candidats une enquete confidentielle ayant trait à l’honora
bilité de l’intéressé.

c) de mettre à la disposition de la Commission une ou plue 
sieurs voitures lesquelles seront conduites par les candidats sur 
un ou plusieurs parcours à envisager..,

3°^Sur 13 candidats convoqués, 8 dont les noms suivent se 
sont presentes devant la Commission

LERICQ Julien demeurant à 
DROULEZ Orner id
LOEZ Albert il
LOISEAU Edouard X
PARANT Louis
TISON Joseph
BOUTTEVILLE Léon 
LEVRETTE Maurice

Ronchin 88 rue Alla tôle France
II7 rue du Centre
14 Boulevard de 1’Usine 

Hellemm.es 40 rue Jules Ferri 
Lille 9 rue Gantois
Lille 241 dis rue du Fgode Roubaix
Eellemmos I rue Sadi Carnot
Lamb er sert 7 rue de 1’'Avenir



Tous ces candidats ont etc reconnus 
SSUls LericJ Julien. - Loez Albert.- 
admis eux examens professionnels.

rptes à l’examen medical et 
Parent Louis.- ont été

v D’.utre part, Leurette Maurice 
a 15 jours de prison avec sursis et 
MoM et rebellion à agent â; en 1930 à 8 jours avec

Q amende pour coups et blessures; en 1231 à 
Code aemf" Rn»?Ur ble?^re? iüvolontaires et infractions'^" 
ewnAt M ’ en 1933 a 25 F. d'amende avec sursis pour 
vitossl 4ec auto% ? 1930 Prooês herbeiiExcès de
TR °ofi? MA A A 5 F> Les 29 aout 1831,21 Novembre 1931, 
JS eout 1933, 13 Janvier 1934,21' Avril 1934, à 5 et 2 F.

P°Ur nvolr loué des diembres dans des conditions
-b J- çp o •

ayant etc condamné' en 1220 
5^ F« d’-?mcnde pour ivresse 

sursis et 
50 F.plus

La Commission a estimé 
Code tes Arrêtés Municipaux 
de chauffeur à Leurette.

en application de l’article 171 du 
de refuser la délivrance du livret

Elle a cecidc en outre :

a ) 
Loisoau, 
sur les

de convoquer lors de la " ’ '
Tison, Bouteville afin de les interroger à nouveau 

éprouvés professionnelles.

prochaine réunion MM.Droulez

b) de délivrer le 
et Parant. 3 livret de chauffeur à MI.Lericq,Loez

Séance levée à Lu Heures.

Le Secrétaire 
L. DUFLOT,

Vu 
8/11/35 

Le Directeur des 
Travaux Municipaux 

P.COCHEZ

Vu :
L1 Ad j oin t dél cg u é 

P.DEHOVF,

M.le Secrétaire Général 
15/11/35
P. CO CHEZ ,



COMMISSION DES SERVICES PUBLICS

cés verbal de la ré union du 20 Novembre 1955,

. les Membres de la Commission des Services Publics-se5 
réunis à la Mairie de Lille 
heures 30, sous

le mercredi 20 Novembre 19359 a 
la présidence de M. Dehove, Adjoint au Maire

Présents : M.M. Dehove, Rousseau, Willems, adjoints au Maire
M.M. Bertrand et Martin, Conseillers Municipaux
M.M. Cochez, directeur des Travaux Municipaux 

Duez, Conseiller Juridique de la Ville 
Martin, commis.

Excusés î M.M. Dompsin. adjoint au Maire
Brodel, Gisselaire et Leroy, Conseillers Municipaux 
Pauvet, Directeur adjoint des Travaux Municipaux

Ab sent ; M. Lecomte, Conseiller Municipal.

Service des Eaux,

Adjudication pour fournitures. Désignation du „.bure au .

La Commission désigne M.M. Bertrand et Ph. Martin, Conseillers 
Municipaux, pour faire partie du bureau.

Dorage de Wattignies. Réception de travaux .

La Commission décide que M.M. Bertrand et Martin, Conseillers 
Municipaux, visiteront l’installation accompagnés de M. le Directeur 
des Travaux, ou de son représentant, le 3 décembre 1935 à 14 heures.

Dossier retourné au service.

Tramways.

Projet de 3ème avenant. Communicationfaite joa r la Compagnie„

Après quelle Président eut exposé à nouveau les grandes lignes du 
projet présenté par la Compagnie et souligné la portée réelle de la 
modification proposée, la Commission, à la majorité, émet un avis de 
principe favorable à l’examen du projet sous réserve des précisions qui 
devront être demandées au sujet 1° de la capitalisation des capitaux à 
investir par la Compagnie dans les divers travaux à réaliser 2° du béné
fice annuel d’exploitation réalisé par la Compagnie.

Emploi des économies résultant de 1’application du décret-loi du 
16 Juillet 1935 ’ ~ '--------------------- ------------------- —

La Commission donne un avis favorable à l’examen d’un projet de 
création d’un carnet de tickets.

Séance levée à 12 heures
Soumis à M. l’adjoint Dehove

21/11/35 M. le Secrétaire Général
P. Cochez 28/11/35 Pe Cochez



Conseil dJ Administration
? mon du..2.2. FÊV. 1936 

r*—■•- M. PLANQUE
Commission des Services pubïjc^ /cS7

Procès verbal de la réunion-'gu d'2 Syrier 1936

.M.M. les Membres de la Commission des Services publics ese sont 
réunis à la Mairie de Lille, le mercredi 12 février 1936, à 10 h 3% 
sous la présidénce de M. Behove, Adjoint au Maire.

Présents : M.M. Dehove, Rousseau, Willems, adjoints au Maire 
M.M. Bertrand, Gisselaire, Ph. Martin, Conseillers 

Municipaux 
M*M'. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux;

Courthéoux, Ingénieur du Service des Eaux;
Devos, sous-chef de bureau;
Duez, Conseiller Juridique de la Ville;
Duriez^ chef de bureau du service des eaux;

Mlle Garemin, Chef du Contentieux 
M. Martin, Commis.

Excusés : M.M. Dompsin, Adjoint au Maire, Eauvet, adjoint au 
Directeur des travaux

Absents; M.M. 'Lecomte et Leroy, Conseillers Municipaux.

Carrières de Maupertus, du Grand Castel et de Eermanville

A. Demande de résiliation de la concession faite par la Société 
Christian! et Nielsen, paiement des redevances d{exploitation.

Lecture est donnéeJdu rapport présenté..par le Service du
Contentieux; la Commission après en avoir délibéré donne un avis 
favorable à un projet de règlement comportant une remise partielle 
de la dette, et rejette la demande de résiliation.

Rapport envoyé à 1’Administration Municipale.

E• Voie des Elamands à Cherbourg, Travaux de démontage.

Ea Commission prend connaissance du rapport présenté par le 
Service à la suite des propositions de M. HUE et décide de transmettre 
ce rapport à l'Administration Municipale, avec avis favorable.

SERVICE DES EAUX

Augmentation du nombre des bouchas d’incendie de 80 m/m

_La Commission donne un avis favorable aux propositions du 
Service. et décide qu’une demande de crédit sera faite lors de 
l’etablissement du Budget Supplémentaire.

Dossier retourné au Service.



Renouvellement de la Convention avec le 
des Marais de la Peule.

La Commigai rm estime que la Convention peut être renouvelée 
pour une année.

Dossier retourne au Service pour etre mis au point.

Atelier d’entretien. Remplacement d'un tour.

La Commission décide que cette question fera l’objet d un 
nouvel examen.

Dossier retourné au Service.

Réclamation Cousin. Infiltration d’eau. .
L a Commis si on ~ado pt e les conclusions du rapport qui lui est 

présenté.
Dossier retourné au Service.

Réclamation Barrois. Sur moyenne de consommation. . '
La Commission adopte les conclusions du rapport qui lui es 

présenté.
Dossier retourné au Service.

Réclamation Leper re, demande en réduction de redevance.
La Commission rejette la demande de M. Leperre et decide que le 

règlement doit être appliqué. Dossier retourné au service.

Réclamation Legrand. Demande en réduction de redevance
La Commis si on r e je tte la "demande en réduction mais ne s oppose 

pas à un règlement par fractions.
Dossier retourné au service.

SERVICE DU PAVAGE
Réfection et entretien du pavage à la suite ^djpuverture—de___— 

t ra ne hé e s . Rel^vemeStdiFmontant de 1 ’ i nd e mni té .
““ La Commission donne un avis favorable aux propositions contenues 
dans le rapport qui lui est soumis.

Dossier retourné au Service.

PROPRETE PUBLIQUE. Suppress!on des d ép ois sur la voie publique^.

Après avoir entendu l’exposé de la situât ion,.des moyens envisa
gés pour la suppression des dépôts et des propositions faites par le 
constructeur du matériel destiné à remplacer ces depots, la Commission 
donne un avis de principe favorable aux mesures envisagées et a l'ac
quisition du matériel, étant entendu que celui-ci sera presente a 
l’examen des Membres de la Commission.

Dossier retourné au Service.

Tramways Electriques de Lille et de sa Banlieue 3_è .
En raison de "l’importance de cette questionna Commission uecide 

de tenir une réunion spéciale samedi 15 février à Id heures.
Séance levée à 12 h.20 L. MARTIN

'Soumis à M. l’adjoint Devove
14/2/36 P. COCHEZ

Wî i
DEHOVE 15/2/36



C OMI IS SI ON DES SERVICES PUBLICS

Réunion du 15 Février 1936

La Comission des services publics au cours de sa séance du 
12 Février a décidé de tenir une réunion spéciale le 15 Février, 

OK^JKàSsI4 heures en vue d7 examiner le projet de 3e avenant proposé par 
x Compagnie des Tramways Electriques de Lille et sa Banlieue.

Commencée à 14 heures la séance a pris fin à 16 heures 15.

Etaient présents : MT. Dehove, Rou sseau ,Wil lems, adjoints 
Bertrand, Giss elaire,Leroy,Martin, 

Conseillers Municipaux.

Assistaient également à la réunion à titre consultatif, 
M.le Doyen Duez,Conseill er Juridique; MM.Cochez,Directeur des 
Travaux Municipaux; Martin,commis.

Après avoir exposé dans le détail le liaison nécessaire entre 
les événements de janvier février 1936 - grève de tramways - et 
le projet de troisième avenant, M.l ■ Adjoint Dehove donne lecture 
des correspondances reçues de 1’Administratêur de la Compagnie; 
puis il demanda à la Commission d’examiner les dispositions complé
mentaires du projet de troisième avenant sur lequel la commission 
a déjà formulé son avis.

Les articles 5 - 2e alinéa - et 6 fait alors l’objet d’une 
étude approfondie.

Après discussion ces textes furent adoptés après complément 
de l’article 6 par ces mots s ’’soit la baisse de l’index tramway 
au dessous du palier 9”

M.Louis Leroy a déclaré s’abstenir pour la raison que la 
Commission n’avait pas été appelée à délibérer et à donner son 
avis pendant la période des pourparlers ouverts entre le Préfet,- 
la Ville, la Compagnie e t le Personnel.

M.Willems a voté contre.

Les autres membres de la Commission ont donné leur approbation 
parce qu’ils ont estimé qu’il était impossible d’agir différemment.

Conseil d'M ministration
15/2/36

Réunion du. signé: DEHOVE,
M. PLANQUE



COMPAGNIE DES TRAMWAYS ELECTRIQUES BE LIM.»E XrWÄI

ET PB SA BANLIEUE

3ème Avenant
à la Convention du 20 Août 1926

Entre les soussignés :

M* Roger Salengro-, Député-Maire de""laç,Ville de Lille, agissant, 
au nom de cetto ville en vertu de la'œélilaérétion du Conseil Munici
pal en date du

d’une part

et IL Jean Maurice Boute au, Administrateur délégué de la Compagnie des 
Tramways Electriques de Lille et de sa Banlieue, agissant au nom de 
cette Compagnie en vertu de la délibération du Conseil d’ Admin ist ra
tion en date du ;

d’autre yart
Il a été dit et convenu ce qui suit ;

Article 1er.- Le programme de modernisation du matériel roulant, 
tel qu’il a été prévu par l’article 1er de l’avenant du 2 Mai 1935, 
sera complété de la manière suivante î

IG- par la construction d e 20 voitures de la série 800,,

2°- par la modification de 59 voitures de la série 900 dont les 
moteurs seront renforcés et l’aménagement intérieur amélioré;

Article 2;- La Compagnie dès Tramways électriques de Lille et de 
dk Banlieue s^engage d’ores et déjà à effectuer également à sec frais 
le déplacement des voies des lignes E, C, L et D qui sera nécessité 
par la construction des passages supérieurs projetés, sur les routes 
nationales N° 17 et 25 et le CLI.C. N° 147 par suite de la suppres
sion des passages à niveau du chemin de fer du Nord.

Si, par suite de circonstances indépendantes de la volonté de la 
Compagnie, les projets de suppression des passages à niveau n’étaient 
pas réalisés, ou si l’intégralité de la dépense afférente à leur réa
lisation, y compris le déplacement des voies, était supportée par 
d’autres collectivitésla possibilité de reporter la dépense corres
pondant à ces déplacements sur d’autres travaux d’aménagement du ré
seau pourrait être envisagée, d’accord entre la Ville et la Compagnie.

La Compagnie s’engage également à effectuer à ses frais le dépla
cement de ses voies et lignes aériennes nécessité par la substitution 
à la passerelle de Ronchin du passage inférieur projeté.



Article 3*- La Compagnie des Tramways Electriques de Lille et 
de sa Banlieue s’engage dès maintenant à solliciter la concession de 
1;exploitation du prolongement d'environ I.5OO mètres de la ligne D 
jusque dans le Faubourg des Postes, à exécuter ce prolongement' et à 
l'exploiter à ses risques et périls dès que le passage au-dessus des 
voies du Chemin de Fer du Nord aura été réalisé»

Article 4.- La Compagnie des Tramways Electriques de Lille et de 
sa Banlieue s'engage, sous réserve de l'application du décret du 19 
avril 1934 relatif à la coordination, à solliciter la concession d'un 
prolongement de sa ligne K sur une longueur d'environ 2 kilomètres 
en vue deformer accès, par cette ligne, au nouvel aéroport de lîarcq.

.Article 5«- Four permettre à la Compagnie de rémunérer dans l'a
venir les capitaux investis dans les travaux ci-dessus indiquée la 
concession de la Compagnie des Tramways Electriques de Lille et de s-« 
banlieue est prorogée jusqu'au 31 Décembre 1973.

La Compagnie portera le produit du compte spécial créé envertu 
des dispositions de l'article 2 du décret-loi du 16 Juillet 1935 au 
crédit du Fonds de Renouvellement institué par 1"article 10 de la con
vention du 20 Août 1926.

„.Article 6.- Si les prélèvements temporaires stipulés par le 
décret-loi du 16 Juillet 1935, mpdifié par la loi de finances du 31 Dé
cembre 1935 venaient à être supprimés en totalité ou en partie, ou si 
par le jeu normal de la formule d'index tramway on était conduit à 
faire application du palier 8 du barême des prix ou d'un palier inférieur 
il est iomellement convenu que des aménagements de tarifs seraient 
immédiatement recherchés pour retrouver des ressources équivalentes 
et. mis en,application dans le mois qui suivra soit la suppression, 
soit la réduction de ces prélèvements.

.Article 7.- Les fraisd e timbre, d'enregistrement et d'insertion 
au.Journal Officiel du présent avenant seront supportés par la Compa
gnie des Tramways Electriques de Lille et de sa Banlieue.

Fait en double à Lille, le



Conseil d'Administration 
Réunion du..J..1.AVR 19S6

M. PLANQUE’

DES SERVICES PUBLICS

la réunion du 26 Mars 1236

sont 
sous

MM. les man. or es de la Com is si on des 
réunis à la Mairie de Lille le 
la Présidence de M.Dehove,Adjoint au

Servie es 
2C Mars 
Maire.

Publics se 
1936 à 10 h.30

Pré sent s

Excusés

Absent :

MM. Dehove et Wil lems,.adj oints au maire
MM.Ber trand, Gi ssela ire, Leroy,Marti n, Cor,sei 11 ers 

Mun i ci p aux ;

MM.Dompsin et Rousseau, adjoints au maire
M. Fauve t, Ad joint au Directeur des Travaux

M. Lecomte, Conseiller Municipal

Birect^MeMrMlM Présents à cette réunion : MM.Cochez, 
de la Ville mIiI oX municlPsws; Duez,Conseiller Juridique 
flî M V 11 ’ Melle Garemon,Cref du Contentieux,M.Duriez chef 
de bureau au Service des eaux; M.Martin,Commis. ’

1° Service des Eaux :

a ) Pour ni tu re d e dé s i ne rus t a nt MnT» r» r » t n donne un avis favorable àÄXtiond^cFmar Le'?““118

pnrwmi Achat d'un tour : La Commission après 
connaissance du rapport du servi 
1 Lâchât d'un tour Ernault sous r 
lesquelles la fourniture sera effectuée 
mmees avec le fournisseur pour obtenïr 
de prix soit la fourniture gratuite des 
sables.

avoir pris 
e donne un avis favorable à 
serve que les conditions dans 

soient de nouveau exa~ 
soit une diminution 
accessoires indispen-

■ c) fourniture de charbon à 
Charges: La Commission approuve 
qui lui est soumis.

IJXsine ®levatoire.Cahier des 
d.e texte du cahier des charges

d)
Po b i ne t s 
approuve

Fourniture 
vannes et 
le texte

de tuyaux,raccords,appareils de 
accessoires. „.Cahier des charges, 

du cahier des charges qui lui est
f ontai nerie, 

La Commission 
s oumi s.

e) Captages d’Emmerin.

La Commission donne un 
d honoraires proposé.

Réglement d’honoraires de travaux 

avis ïavoraole au règlement



f) Redevance annuei.1.0 pour consommation d’eau

Demande de mise en non valeur par la Commission administra- 
^±ve des Hospices. La ua-iiission estime que le règlement doit 
etre appliqué.

Dossiers A-B,C0E0Fa adressés à 1: Admini stration Municipale.

a) Propreté Publique

Location d’un hangar rue Lamartine« ; La Commission 
estime que cette question doit être étudiée en même temps que 
celle relative a la nouvelle répartit ion, dans la ville des dépôts 
du petit cantonnage. Dossier retourné au service.

b) Remise pour les voitures des cantonniers au Marché 
St Nicolas.

Le. Commission estime que cette remise doit être supprimée. 
 Dossier retourné au service pour étude et propositions à 

i ? ir e.

c) Achat de matériel,- La 
l’exposé fait par M. l’adjoint 
l’acquisition d'une balayeuse

Commission après avoir entendu 
Dehove, donne un avis favorable 
rama s s euse La f f1y.

Rapport envoyé à 1’Administrati on.

de la Société Cnri 
dues au titre
de la question relative 
Ville pour réparations ;

,tiani et Nielsen quan 
de 1’ année >5, sous rés er

3 ° * du Grand Castel et de Fermanville.

La Commission consider e^comme acceptable les propositions 
it au règlement des sommes 

?sous réserve d’une mise eu point 
créance de cette société contre la 
stalla tions.

?onn® un Gvis défavorable au nantissement proposé en 
garantie des sommes dues pour les années 1935 et 1936.

K36
Decide que le règlement des sommes dues au titre 
féru l objet d’un nouvel examen. de 1 a nn ée

Rapport adressé à 1’Admini strati on

es --"°eSS10nnair? de 1'enlèventent des

a) Application des décrets-lois en 
marchés de fournitures et de travaux. ce qui c one er ne les

Informée par M. le Direct eu 
qu’elle était considérée eomme r^des  contributions directes 

adjudicataire dfun marché de



travaux, la Société A,Collin Cie a demandé l’avis de la 
Vill e.

Poyen^Duez consulte à ce sujet donne lecture de son 
c.p per . il estime que la Société Collin doit être considérée 

comme un concessionnaire de service public.

à de qu’u:;le c°Pie de ce rapport sera remisea i entreprise Collin.

Dossier retourné au Service.

b) Assurances Sociales et Allocations familiales.

r ■n>ri+^r av°iy P1 is connaissance de la lettre adressée par 
_-E tr?Prise Collin au sujet de i "augmentation des dépenses 
_-ises_a sa charge par la délibération du Consei] Municipal en 
subvention*?« et covenant une demande de révision de'
^unMouvei exa^S81°n &ÜS °eMe qUestlon fera r°bJet

Dossier retourné au service.

n, °) Modifications à apporter à l’usine dTincinération du 
Chemin de Bergues. au.

Invitée à organiser un service d’enlèvement spécial nour
1 Coîîïn et oielæ0 Ptres/e 18 pr°preW Soh"é

fepond Pan des propositions relatives à la 
modifiestion.du travail dans son usine d’incinération modifier

ions qui lui permettraient de se couvrir des frais qu’occa 
sionnerait l'organisation d’un tel service d'enlèvement

de cette^iStfo?? Mi8i-r 1 'Admini stretion Municipale

Rapport adressé à 1■Administration.

Séance levée à 12 heures 20.

L. Martin,
Soumisà M.1 ’Adjoint Dehove

27/3/36
signé : P.Cochez vu:

30/3/36
signé: Dehove

M.le Secrétaire Gênerai 
31/3/36

signé : P. Cochez,



consul d'Administration
bunion du:^8aUltU9^

M. PLANQUE
COMMISSION des SERVICES PUBLICS

Procès-verbal de la réunion du 20 Mai

M.M. les Membres de la Commission des Services Publics se sont 
réunis à la Mairie de Lille, le mercredi 20 Mai 1936 à 10 heures 30, 
sous la présidence de M. Dehove, adjoint au maire.

Présents : M.M. Dehove, Rousseau, Willems, adjoints au maire; 
Bertrand, Gisselaire, conseillers municipaux:.

Etaient également présents Cochez, 
cipaux; 
Service

M. M. Directeur des Travaux Muni- 
Courthéoux, Ingénieur du 
des Eaux ; et Martin, commis.

Excusés : M.M. Dompsin, adjoint au maire; Fauvet, adjoint au 
Directeur des Travaux; et Duez, conseiller juri
dique de la Ville.

Absents : M.M. Lecomte, Leroy, Ph. Martin, conseillers municipaux.

Distribution de gaz et d1 électricité : Circulaire de la Fédération 
Nationale des" Collectivités"publiques électrifiées.

La Commission prend connaissance de la Circulaire adressée à 
M. le Maire de Lille, par la Fédération Nationale des Collectivités 
publiques électrifiées, visant la création d’un organisme de défense 
des intérêts des collectivités en ce qui concerne les distributions 
de gaz.

Après examen de la question, la Commission estime qu’il n’y 
a pas lieu de donner suite aux propositions.

Carrières de Fermanville. Propositions de MM. Girard et Fossez 
(S.A.R.L.) a Saint Jacques de Lisieux.

La Commission après avoir pris connaissance du rapport 
qui lui est présenté estime qu’il n’y a pas lieu de donner suite 
pour le moment, aux propositions des Etablissements Girard et 
Fossez, mais que néanmoins une étude financière de l’exploitation 
des carrières sera demandée aux Services des Finances, pour examen 
ultérieur de la question.

Dossier retourné au Service.

Service des Eaux.
a) Demande en réduction de tarif au bénéfice des familles nombreuses.

M. Bertrand, conseiller municipal, fait l’exposé de cette 
demande formulée au cours du Banquet des Familles nombreuses.

La Commission après en avoir délibéré, estime que cette ques
tion doit être placée sur un plan national. Elle estime que 1’Ad
ministration Municipale ne saurait, sans créer un précédent grave, 
retenir la demande qui lui est présentée.



"b) £ji£Admet,ip;Q_,Akhaussy.. Cessation d’abonnements.

La Commission décide que le règlement doit être appliqué. 
Dossier retourne au service.

Sâ^^âki^ILTi^ren_ej^_ Dufl^. Réparation de dommage.
est pré sent é1SS1°* * n * * * aCLOpte les conclusions du rapport qui lui 

Dossier envoyé à l’Administration Municipale.

d ) ^■È£L^aPiQ.R^leau„à]JAutorité Militaire. Tarife t Converti on.

n,4QElCommisslon adopte les conclusions du rapport qui lui est 
tbcilbc .

Dossier envoyé à 1’Administration Municipale.

ûe l’eau d’Emmerim Emploi du chlore à l’étatgaz eux «

h . La Commission après avoir pris connaissance des rapports qui 
lui sont presentes donne un avis favorable à l’application du Q 
cèderdeentco?labne 1 * * * * *’InSenieur du Service des Eaux de pro-

q'r’ iGn ?ol^aP?ra^lon avec le Service des Batiments, à une 
etude des installations à réaliser.

Dossier retourné au service.

O ---vice de sécurité_en_casde rupture de conduite. Organisation.

^propositions en vue de 
éventuelle des Sapeurs-

Le^service est invité à soumettre des
1 organisation de ce service, avec l’aide
pompiers.

SAoJlLji~ÇL.un tour pour l’atelier d’entretien

La Commission 
Maison Tempieu, de 
tour ’’Ernault” avec

donne un avis favorable, à la fourniture par la
Lille, pour la somme totale de 20.000 Frs, d’un
accessoires.

Séance levée à 12 heures

Vu et soumis à M. l’adjoint 
23 Mai 1936. P. COCHEZ

L. MARTIN
Dehove

10

VU
DEHOVE. 26.5„36

M. le Secrétaire Général
27.5.36

P. COCHEZ.



Commission des Services Publics

Conseil d Administration E£°Ls-verbal de la réunion du 27 Mai 1936 
fiéunitn du. .2 JL J U ®

M. PLANQUE
, .WI: .lesJlembref de.la Commission des Services Publics de sont 

reunis a la Mairie de Lille, le mercredi 2? Mai 1936 à 8 h 30 sous 
la présidence de M. l’adjoint Dehove.

Resents :

Absents

Etaient en

MM. Dehove, Dompsin, Rousseau et Willems, adjoints au 
n ' T • n ir . ire ;MM. Gisselaire et Martin, conseillers municipaux.

MM. Bertrand et Leroy, conseillers municipaux, Fauvet, 
adjoint au directeur des Travaux Municipaux.

M. Lecomte, conseiller municipal.

outre présents à la réunion :

MMè Cochez, directeur des Travaux Municipaux, 
Duez, conseiller juridique de la ville, 
Devos, sous-chef de bureau.

d ——^reprise Collin, coneessionnaire de l’enlèvement des ordu— 
res ménagères.- “ ' ---------------------- ------ -----------

Delude de révision de la subvention par suite de l’exécu- 
lois relatives a F aux as su rance s "1o" cia le sTFaîÉ ail oc 

fions tamilia le s. ’ “ --------------—----------------

Après un,exposé de la question par son Président, la Commis
sion est d avis de ne pas revenir la dite demande, estiniant qu’il 
s agit en fait de charges sociales s’appliquant à tous les entrerre 
neurs sans exception.-

(Rapport transmis à 1’Administration Municipale)

, _ Modification des conditions de 1’exploitation du service 
de 1’enlevement des ordures ménagere s . ------

Les membres de la Commission après avoir entendu les explica
tions fournies par leur président, chargent ce dernier et M. l’Ad
joint Willems de se mettre en rapport avec l’entreprise Collin rour 
discuter de cette question.

2°- Service des Eaux - Demande d’exonération du minimum de la 
consommation d’eau pour IÇT ' ' '

,La Commission émet un avis défavorable estimant qu’il en résul 
ferait un précédent fâcheux, si la demande devait être 
considération.

(Rapport transmis à l’Administration Municipale)
La séance est levée à 10 h. 30

Soumis à M. 1’Adjoint Dehove Le Secrétaire
2-6-36^ p.i. L. DEVOS

F « COCHEZ. ** Secrétaire Général,M

Lou is He imt s r 1 rue~ C o us t o u

prise en

Vu :

DEHOVE



Conseil d'Administration 
,iiü° du ...2. 1936

M. PLïÀNQÜi
COMMISSION DES SERVICES PUBLICS 

rocès-verbal de la réunion du 15 Juin I

M.M. les Membres de la Commission des Services Public 
réunis à la Mairie de Lille, le samedi 13 Juin, à 10 heures 30, sous 
la présidence de M. l’adjoint Dehove.

Présents :M.M. Dehove et Willems, adjoints au Maire, 
Lecomte, conseiller municipal,

Exe us és ; Dompsin, adjoint au Maire, 
Bertrand et Martin, conseillers municipaux, 
Fauvet, adjoint au directeur des travaux

Absents : Rousseau, adjoint au Maire,
Gisselaire et Leroy, conseillers municipaux

Etaient en outre présents à la réunion
M.M. Cochez, directeur des travaux, 

Courthéoux, ingénieur du Service des Eaux 
Demenge, conducteur de travaux, 
Duez, conseiller juridique d e la Ville

Mlle Ga remin, chef du Contentieux,
M.M. Lefebvre, inspecteur du pavage, 

Martin, commis.

Serv ic es Publics :
Après avoir entendu l’exposé de son président et l’avis de 

M. le Doyen Duez, sur la situation des Services ïublics concé
dés et des entreprises adjudicataires de travaux, au point de vu 
a) du relèvement des salaires, b) de7 l’octroi des congés payés 
c) de l’application de la semaine de 40 heures, le. Commission 
estime qu’il y a lieu d ’entendre les adjudicataires qui ont ac
cordé des augmentations de salaires à leurs ouvriers. Ceux-ci 
seront convoqués le plus rapidement possible par L. l’adjoint 
Dehove.

La Commission est ensuite mise au courant par son président, 
des revendications qui ont été présentées par le personnel de la 
Compagnie des tramways de Lille f et des mesures prises en accord 
avec .l’Administrât ion Municipale pour éviter un conflit*

Séance levée à II heures 45

Soumis à M. l’adjoint Dehove 
17/6/36

signé: P. COCHEZ

M. le Secrétaire Général 
20/6/36

signé: P. COCHEZ

signé: L. MARTIN

Vu 
20/6/36 

signé: P. DEHOVE



Commission des Services publics
Procès-verbal de le Réunion du 23 Juillet 

les Membres de le Commission des Services publics se 
réunis à la Mairie de Lille, le Jeudi 23 Juillet 1936 à II heur 
sous la présidence de M. 1TAdjoint Dehove.

Pré sents :

Excusés :

Absents i

M.M. Dehove et Willems, adjoints au Moire 
Leroy et Martin, conseillers munieip ux

M.M. Dompsin et Rousseau, adjoints au Maire 
Bertrand, G-isselaire, conseillers municipaux 
Fauvet, adjoint au Directeur des Travaux

M. Lecomte, conseiller municipal
Etaient en outre présents à la réunion :

M.M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
Courthéoux, ingénieur du Service des E^ux 
Duez, conseiller juridique de la Ville 
Martin, commis.

Service des Eaux :

Usine d’Emmerin et Dorages de St-André ; Réception de tra vaux »

La Commission décide que M.M. Leroy et Martin, conseillers mu
nicipaux, visiteront ces installations, accompagnés de M. le Direc
teur des Travaux, ou de son représentant, le Jeudi 30 Juillet, à 
10 heures.

Dossiers retournés au service.

Usine d’Emmerin- : Achat du poste de transformation.

La Commission fait siennes les conclusions du rapport qui lui 
est présenté, et donne un avis favorable à l’acquisition du poste 
de transformation, la dépense sera imputée sur les crédits du Budget 
ordinaire du Service des Eaux.

Dossier envoyé à D’Administration.

Carrières de Maupertus, du Grand Castel et de Fermanville.

La Commission prend connaissance, à titre d’information, de la 
situation financière à fin décembre 1935«

Dossier retourné au service.



2

Distribution de gaz.
Répercussions de la suppression des décrets-lois sur le prix du g? a c

Le Président fait à la. Commission un exposé de la situation, et 
des propositions de la Compagnie Continentale du Gaz visant les modi
fications qu’elle propose d’apporter au prix de vente du m3 de gaz□

Après délibération, la Commission estime que les 20 % du montant 
du prélèvement réalisé en application des décrets-lois et attribue s 
à la Ville, ne devraient p-tus être perçus par celle-ci.

Elle estime en outre que la ristourne faite aux consommateurs 
(sous forme d’une diminution du prix du m3) du reliquat du prélève
ment, soit CO %, doit erre maintenu parce qu’il lui apparait souhai
table que les tarifs actuels ne soient pas majorés pour le moment. 
Sur ce dernier point l’avis de 1’Autorité préfectorale devrait être 
demandé.

bossier envoyé à 1’Administration.

Tramways.
Relèvement des tarifs sur le réseau d’autobus.

Après avoir entendu l’exposé de la situation et avoir pris con
naissance des propositions de la Compagnie des T.E.L.B 5 la Commissio 
donne un avis favorable à l’adoption des conclusions du rapport qui 
lui est présenté à ce sujet.

Dossier envoyé à 1’Administration.

Séance levée à 12 heures.
L. MARTIN.

Soumis à M. 1'adjoint DEHOVE 
27-7-36 z z

P. COCHEZ. à M. lo Secrétaire General
50-7-36

PL COCHEZ.
Vu, 

28-7-56 
P. DEHOVE.



I ^'^dministratiOsCo^ission des Services Publics

M, pLANs-verbal de le. réunion du 3 Septembre I

M.M. les Membres de la 
nt réunis à la Mairie d 
heures, sous la

Commission des Services Publics
3 Lille, le jeudi 3 Septembre 1936 

présidence de M, 1’Adjoint DEHOVE .

Présents J M.M. behove ., adjoint au Maire, 
Bertrand, Leroy, et Martin, Conseillers 
Municipaux;

Excusés : M.M. Dompsin,. Rousseau, et Willems, adjoints 
au Maire .

Fauvet* Adjoint au Directeur des Travaux;

Absents î M.M. Gisselaire et Lecomte, Conseillers Municipaux

Etaient en outre présents à la réunion î

M.M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux;
Mlle Garemin, Chef du Contentieux;
Ivl.M. Lemoine, Ingénieur du Service des Travaux et

Mart in, 0ommis •

Enlèvement des ordures_ménagèr es - Voies nouvelles

Relèvement de l’indemnité allouée à l'Entreprise Collin, à 
la suite de l’ouverture de voies nouvelles.

La^Commission adopte les conclusions du rapport qui lui est 
présenté, et donne un avis favorable au relèvement de l'indemnité 
avec application à dater du 2 Août 1934. Rapport adressé à l’Ad
ministration.

Transports funèbres - Révision_des_tarifs

Révision des tarifs à 1 
du Concessionnaire.

suite de l’augmentation des charges

La Commission, après avoir pris connaissance de la demande 
du Concessionnaire donne un. avis favorable à la révision, étant 
entendu que le tarif pour les 4è et 3è classes ne serapas majoré.

La Commission n’a pas retenu une proposition de M.le Conseil
ler Leroy, tendant à fixer à 13.^, 10 % et 3 % les majorations 
pour les 1ère, 2è et pè classes car ces pourcentages amèneraient 
une diminution de recettes trop importante .

Rapport adressé à 1’Administration Municipale



Autobus de la Compagnie des Pramways de Lille - Modifie tion 
des horaires

Modifications à apporter aux horaires de certaines lignes g 
Propositions de la Compagnie .

Pans le but d’atténuer? les charges d’exploitation la Compa
gnie demande 1 ’autorisation le supprimer les courses nettement 
déficitaires.

La Commission.après examen, donne un avis favorable à Inap
plication à titre d’essai. des horaires proposés „ Ces horaires 
pourront être révises ; a.) quand les nouvelles moyennes kilomé
triques seront connues b) quand une décision aura été prise en 
ce qui concerne la suppression de la ligne n° 2 et le remaniement 
des itinéraires des lignes 6q7:. & et 3 bis.

■^apport adressé à l’Administration Municipale »

Séance levée à l2h.o20.

L. MARTIN.

Soumis à M. l’Adjoint Behove
5/7/36

P. COCHEZ

Wh
BEHOVE 
11/9/56

M.le Secrétaire Général 
.14/9/36

P.COCHEZ



Conseil d'Jdministratioä
COMMISSION 1RS SERVJCES^JTBTHES

M. PLANQUE} Procès-verbal de la reu ni on du 16 Septembre 1936

ni tMM. les Membres dega commission des Services publics se sont 
niS a la Mairie de Lille, le mercredi T6 s ont ornb-r a à m

-xnpures 30 sous

présents :

n > le mercredi 16 septembre 1936, à 10
la présidence de M. l’adjoint Behove.

MM

Excusés s

Dehove, adjoins au maire, *
Leroy et Martin, conseillers municipaux.
Dompsin, Rousseau, Willems, adjoints au maire, 
Pauvet, adjoint au directeur des Travaux.
Bertrand, Gis se la ire, Lecomte, conseillers municipaux.MM.

outre présents à la réunion :

Absents î

Etaient en

MM. Duez, conseiller juridique de la Ville, 
Cochez, directeur des travaux municipaux, 
Lemoine, ingénieur a la direction des travaux 
Martin, commis,

Enlevement et traitement des ordures ménagères
Epojot d évacuation des ordures ver s des d épôt s co nt r ô lé s ;

La Commission prend connaissance des propositions du conces
sionnaire, visant la création de dépôts contrôlés, sur les terri
toires des communes de Pérenchies et de Ronchin, en remplacement de 

traitement du Chemin de Bargues, et, après délibération 
donne un avis favorable au projet présenté.

Rapport envoyé à 1’Administration Municipale,
Projet d’extension de la motc<risation du service d ’ en 1 èv e me nt

La Commission prend également connaissance de propositions 
îaites par le concessionnaire au sujet de l’emploi de bennes auto
mobiles pour assurer 1-enlevement des ordures dans les quartiers de 
Rives et de Saint-Maurice et donne un avis favorable au projet.

Rapport envoyé à 1’Administration Municipales
Compagnie des T.E,L,B. Exploitation du réseau d’autobus

moo à aPPda?ter aux itinéraires des lignes 6 et 7
N°8 et M°8 bis. '

Le.président donne lecture à la Commission, d’une lettre de ’’a 
Compagnie des T.E.L.B. laquelle sollicite l’autorisation de medi
tier en partie les itinéraires des lignes 8 et 8 bis.

La Commission donne un avis favorable .
Rapport envoyé à 1’Administration Municipale.

Séance levée à II heures 55 •
L. MARTIN.

Soumis à M. 1’Adjoint DEHOVE

P. COCHEZ

le Secrétaire Gémm1 
17-9-36
P.. COCHEZ.

Vu î P. DEHOVE 
17—9-36



M.M. les Membres do la Commission des Services publics sc sent 
réunis à la Mairie de Lille, le vendredi 2 Octobre 1936, à dix 
heures trente, sous la présidence de M. l’Adjoint Dehove.

Présents : M.M. Dehove et Willems, adjoints au Maire, 
Bertrand, Lecomte, Martin, Conseillers Munici
paux,

Excusés : M.Me Dompsin, Adjoint au Maire, 
Fauvct, adjoint au Directeur des Travaux.

Absents : M.M. Rousseau, adjoint au Wire
Gisselc ire, Leroy, Conseillers Municipaux.

Etaient en outre présents à la réunion :

M.M. Duez, Conseiller Juridique de la Ville, 
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux,' 
Courthéoux, Ingénieur au Service des Eaux, 
Lemoine, Ingénieur à le Direction des Travaux, 
Martin. Commis.

Service de la Propreté Publiqüe

Fournitures diverses et enlèvement des fumiers, Année 1937»

La Commission prend connaissance et approuve les clauses du 
cahier des charges établi en vue de l’adjudication ayant pour Objet 
1° les fournitures nécessaires au service pendant l’année 1937, 2° 
l’enlèvement des fumiers pendant la même année.

Dossier envoyé à l’Administration Municipale.

Service des Eaux

Demande d’une remise partielle sur redevances par la Supérieure 
des. Petites Soeurs des pauvres'. Consommation anormale par suite 
d’une fuite sur la canalisation.

La Commission estime qu’en raison du caractère^charitab 1 e^de 
cet établissement, une réduction de 20 % pourrait être accordée 
sur- le montant de la consommation en excédent sur la normale.

Dossier retourné au Service,



Distribution d’eau à 1’Administra ti on de la Guerre.

La Commission estime qu’il y a lieu de s’en tenir au tarif in
dustriel précédemment proposé».

Dossier retourné au Service.

Distribution du Gaz

La^ Commission après avoir entendu 1° l’exposé de la situation 
faite à la Cv.’i-ipi-^nie Concessionnaire par suite de la suppression du 
décret loi du 16 Juillet I£35, instituant un prélèvement sur les 
salaires, dont les 80 % devaient etr e employés sous forme d’une 
diminution du prix du M3; 2° l’exposé de la position prise par 
l’Autorité Supérieure en cotte matière, estime qu’il y a lieu do 
supprimer la ristourne accordée jusqu’ici aux consommateur s et oc à 
compter des relevés de consommation effectués dès le 10 Octobre 
1936.

Rapport adressé à l’Admini st ration Municipale.

Compagnie des Tramways

Aug; men tat ion des tarifs par suite de l’application des nouvelles 
lois sociales.

La Commission prend acte des réclamations adressées à la suite 
de cette augmentation.

Exploitation du réseau d’autobus. Suppression de la ligne N° 2 
de S.-Aint Andre au Faubourg, du Sud.

La Commission, après avoir pris connaissance du rapport qui lui 
est présenté, donne un avis favorable à la suppression proposée.

Rapport adressé à l’Administration Municipale

Lnlqypment des résidus aux abattoirs, Halles et Marchés. Demande de 
révision de la Convention p>ar les Etablissements Bourgeois et" 
Verdier Dufour ’reuni s7

L’assemblée estime que cotte question est du ressort de la 5ème 
Commission qui a passé la Convention avec les Etablissements conces
sionnaires.

M. le Conseiller Bertrand propose à cotte occasion qu’un voeu 
so it,émis par la Commission au sujet des mesures à prendre par 
lesdits Etablissements en vue de l’évacuation des fumées et gaz que 
dégage leur usine, émanations qui nuisent à l’hygiène du quartier 
dans lequel se trouve cette usine.

Ce voeu vise également l’usine des Accumulateurs Tudor.
Ce voeu est adopté à 1 ’unanimité.

Séance levée à II heures 30
Soumis à M. l’adjoint DEH0V2 (signé) L. MARTIN.

2/10/36
(signé) P. COCHEZ VU

(signé) DEHOVE • 2/10/36



Conseil c/'jciministration 
reunion du .. JA.M1238

COMMISSION DES SERVICES PUBLICS

Procès verbal de la Réunion du 2 Décembre 1936

M.M. les Membres de la Commission des Services publics se 
reunrs a la Mairie de Lille, 1C mercredi 2 décembre I936, à•' 

heures 30, sous la présidence de M. 1’adjoint Dehove.
sont

Présents.: M.M. Dehove, Rousseau,. Willems, adjoints au maire;
Bertrand, Lecomte et Martin, Conseillers Municip

Excusés ; M.M. Dompsin, adjoint au Maire
Sauvet, adjoint au Directeur des Travaux

—Rd e * *.n^s • M.M. Gisselaire et Leroy, conseillers municipaux 

Etaient en outre presents a la réunion;

M.M. Duez, Conseiller juridique de la Ville 
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
Courthéoux, Ingénieur du Service des Eaux 
Lemoine, ingénieur à la Direction des Travaux 
Martin, Commis.

Service des Eaux.

n , a2 d’Emmerin - Stérilisation de l’eau. Marché pour
d appareïTs_J]Chloromètres,’ et de leurs accessoires.

„,..1° Commisslon adopte les conclusions du rapport qui lui est

Dossier envoyé à 1’Administration Municipale.-

I78? devance de Monsieur

la Commis ai nW ?*iB con??dssanoe du rapport qui lui est présenté 
la Commission, a la^majorite, donne un avis favorable à l’octroi de 
doitUafUn demandee> estimant toutefois que cette réduction ne 
c’est à dir Vf nV dî iSUX pratiV? habituel lepent en pareil cas, 
c est a dire 30 % de la consommation supplémentaire.

Dossier envoyé à l’Administration Municipale.

Earrc^TTÎTl^011 de Saint Vincent de Paul, rue de la

n . Commission estime que cette réclamation doit faire l’obiet 
d’un examen complémentaire. oojet

Dossier retourné au Service.



CARRIERE DE FERMAHVILIE -

Propositions de M.M. Le Carpentier et Henriksen*

La Commission ayant entendu 1’exposé de ces propositions, 
estime^aprés délibérâtionique l’avis de M. Lacolley doit être 
demandé sur.les difficultés qui pourraient être rencontrées, U 
dans l’avenir, pour l'adjudication de l'exploitation des carrières 
de Maupertus et du Grand Castel dont les produits n’ont pas la 
meme qualité que ceux^de la carrière de Fermanville, si l’exploi
tation de cette dernière était adjugée séparément dës maintenant.

Rapport adresse à 1’Administration Municipale.

, /Èa~but du personnel des Exploitations Lilloises de gaz et 
d ’ électricité . “ -------- *

La Commission prend.acte de l’information qui lui est donnée 
visant ce statut, et estime que ce document doit être communiqué 
a lfAdministration Municipale.

Rapport adressé à 1’Administration Municipale.

Curage des Egouts et Canaux. Marché pour les années 1935 
et 1936.

,La Commission'après avoir pris' connaissance de la demande 
en revision adressée par les concessionnaires estime que le 
dossier doit être envoyé à la Commission de Révision des Marchés 
administratifs.

Dossier retourné au Service.

Projet de construction d’une usine d’incinération des 
ordures ménagères en liaison avec la Citê"HospitaTiefe".’ ’

La Commission après avoir entendu l’exposé de l’étude faite 
en vue de la réalisation de ce projet, donne un avis de principe 
favorable à cette réalisation.

Rapport adressé à 1’Administration Municipale.

Séance levée à 12 heures 30

L. MARTIN
Soumis à M. l’adjoint Dehove

3/12/36 P. Cochez VU:
3/12/36 P. Dehove

M. le Secrétaire Général 
3-/I2/36 P. Cochez.



Co rise il d ’ J d m i n i strati o n 
Réunion du *

M. PLANQUE
COMMISSION des SERVICES PUBLICS 

s-Verbal de la Réunion du 9 Décembre
^5

Procè

0£

M.M. les Membres de la Commission des Services Publics se 
sont réunis à la Mairie de Lille, le mercredi 9 Décembre 1996 
à 10 heures 30, sous la présidence de M. l’adjoint Dehove.

Zæspnt s : M.M. Dehove, Rousseau et Willems, adjoints au 
maire

Bertrand, Leroy et Martin, conseillers 
municipaux

Excusés : M.M. Dompsin, adjoint au maire 
Gisselaire, conseiller municipal 
Eauvet, adjoint au Directeur des Travaux

Absent : M. Lecomte, conseiller municipal

Etaient en outre présents à la réunion :

M.M, Cochez, Directeur des Travaux Municipaux; 
Courthéoux, Ingénieur du Service des Eaux; 
Lemoine, Ingénieur à la Direction des Travaux; 
Martin, commis.

ffAERière de Eermanville , de Maupertus et du Grand Castel.

Le President donne connaissance à la Commission,, d’une décla
ration de M.M.'Christian! et Nielsen, relative aux propositions 
qui ont été faites par M.M. Le Carpentier et Henriksen, au sujet 
de l’exploitation de la Carrière de EermanvLlle.

Une entrevue doit avoir lieu prochainement et au cours de 
celle-ci, M.M. Christian! et Nielsen seront entendus sur la posi
tion qu’ils comptent prendre devant les propositions ci-dessus 
rappelées, ainsi que sur le règlement des redevances de 1936.

La Commission sera ensuite informée des résultats de cette 
entrevue,

SERVICE des EAUX.
ZhlSXÂÈHj-lQ. tuyaux, raccords, robinets et appareils de font ai - 
Aerie poy B,l8A.nee 1^ 7,. Examen du Ô ah 1er des Charges de la'nou
velle adjudication. ’ ' ’

La Commission adopte la redaction de ce cahier des charges.

Dossier remis à l’Administrât!on Municipale.



- 2 -

DISTRIBUTION de COURMT ELECTRIQUE.
Proposition, de la Compagnie Concessionnairc relative à la cons
truction d’un poste de transformation au^ÜIont de~Wrre*f - Quar
tier de Rives»

La Commission, après avoir pris connaissance de cette propo
sition estime qu’une nouvelle étude de la question doit être 
demandée en vue d’obvier dans la mesure du possible à la cons
truction d’un poste en surface.

• Le concessionnaire sera invité à envisager la construction 
dudit poste sous la rampe d’accès au Dont du Mont de Terre.

Dossier retourné au Service.
DISTRIBUTION de G-AZ

Augmentation des tarifs par répercussion de l’application des 
nouvelles lois sociales.

Le Président expose à^la Commission quelle sera la situation 
au point de vue prix, du mètre cube, et l’informe que des pour
parlers seront engagés avec la Compagnie concessionnaire pour 
une révision des dispositions relatives aux tarifs.

La Commission sera tenue informée des résultats de ces pour
parlers .

.Propositions du Syndicat des Chauffeurs de Taxis relatives 
à une augmentation des tarifs.

Le Président fait l’exposé de ces propositions et des conver
sations engagées avec les délégués dudit Syndicat.

La Commission, après avoir entendu la lecture du rapport 
établi par le Service, donne un avis favorable à la modification 
du paragraphe 1er du titre C de l’arrêté fixant le tarif de 
nuit.

Entre 24 heures et 6 heures du matin, la prise en charge 
sera majorée de 3 frs#

En outre, il sera établi une indemnité de retour fixée à 
3 frs pour les courses effectuées dans les Communes limitrophes, 
sauf celles effectuées sur le territoire de Loos, partie dont 
l’annexion est demandée par la Ville,

.La Commission est en outre d’avis que les propriétaires de 
taxis soient dans l’obligation de s’assurer contre les accidents 
(responsabilité civile) pour une somme minima de I0Q.000 frs 
par personne susceptible d’être transportée# Un contrôle serait 
organisé à ce sujet.
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Toutefois cette dernière question fera l'objet d'un 
nouvel examen après avis de M, le Doyen Duez, Conseiller 
Juridique de la Ville.

Enlèvement des ordures ménagères

Le President fait un exposé des rapports entre la Ville 
et la société Concessionnaire, et informe la Commission qu'un 
projet de réorganisation du Service lui sera soumis à une 
pro ch aine r éun i on.

Séance levée à 12 heures 10

L. MARTIN

Soumis à M. l'adjoint Dehove
I0/I2/I936 
P. COCHEZ

Vu :
10.12.1936 

signé î DEHOVE

M. le Secrétaire Général
II.12.1936
P. COCHEZ



'îis&i! d _^dm;nistrsiioîi
1! union du

M. PLANQUE

COMISSION DES SEBVICxS ITALICS

Procès verbal de la réunion du 16 Décembre 1956

M.M. les Membres de la Commission des Services publics se sont 
réunis à la Mairie de Lille, le mercjedi 16 décembre 1936, à 
10 heures 3U? sous la présidence de M. l’Adjoint Dehove.

Présents; M.M.

Excusés: M.M,

Absents: M.M.

Dehove et Wille ms, adjoints au maire 
Lecomte et Leroy, conseillers municipaux

Dompsin et Rousseau, adjoint au Maire
Martin, conseiller Municipal
Eauvez, adjoint au Directeur des Travaux

Bertrand et Gisselaire, conseillers municipaux.

Etaient en outre présents à la„réunion:

M.M. Duez, Conseiller Juridique de la Ville 
Cochez, Directeur des Travaux municipaux 
CoUrthéoux, Ingénieur du Service des Eaux 
Lemoine, Ingénieur à la Directeur des Travaux 
Martin, Commis,

TRAMWAYS.

Ligne d’autobus n°2 Résul.tah d • exploitation.

Le Président communique à la Commission une information émanant 
de la Compagnie des Tramways et suivant laquelle les recettes de la 
ligne d'autobus n°2 seraient en hausse depuis l’ouverture partielle 
de l’hôpital Albert Calmette, La mise en service totale de cet 
Hôpital laissant entrevoir que cette augmentation de recettes 
s’accentuera, il n’y aurait plus dés Lors à envisager la suppression 
de ladite ligne .

La Commission prend acte de qétte information.

SERVICE DES EAUX

Demande en réduction de redevance présentée par les Soeurs de 
Saint Vincent de Paul, 18/ rue de la Barre à Lille. . ___________ ---- -—..._— ----------------------- —.—----------

La Commission après avoir entendu les explications complémen
taires fournies par le service, esc Lie qu’il y a lieu d’appliquer 
purement et simplement le règlement.

Dossier retourné au Service,



2

ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES.

,-LP.PQSirions de l’Entreprise Collin, concessionnaire,- en- vue de 
la réorganisation du service. ---- ----- ---------

Après avoir rappelé les motifs des pourparlers engagés.entre.
M. l’adjoint Willems et lui-même , d’une part et M.M. A. Collin &;C° 
d’autre part, le Président fait connaître les propositions que 
1’Entreprise concessionnaire a fait parvenir.

Après avoir entendu les explications fournies sur la situation 
financière de cette Entreprise, les difficultés d’exploitation qu’elle 
rencontre par suite de l’application des nouvelles lois sociales.

zAprès avoir envisagé la nécessité dans laquelle se trouve la Ville 
de réduire les frais occasionnés par ce service et constaté, en con
sequence , . l’impossibilité pour elle de prendre en charge toute nouvelle 
augmentation de salaires.

La.Commission donne mandat à son Président de soumettre à
1 AdministrationMunicipale un projet de délibération approuvant le 
principe de la réorganisation du service sur les bases des propositions 
de 1’Entreprise Concessionnaire.

Séance levée à II heures 55

E. MARTIN

Soumis à M. l’adjoint DEÏÏOVE

M. le Secrétaire Général 
19/12/36

16/12/56

P. COCHEZ



M.M* les 
sont réunis à 
10 heures 30,

Conseil d'administration
■ niap du .0 -5 /

< w ptANQtE

COMMISSION des SERVICES PUBLICS

Pro c è s-verb a1
de la réunion du 15 Janvier 1937.

Membres de la Commission des Services Publics se 
la Mairie de Lille, le Vendredi 15 Janvier 1937, à 
sous la présidence de M. 1’Adjoint DEHOVE.

Présents : M.M. DEHOVE et WILLEMS, adjoints au Maire, 
MARTIN, conseiller municipal.

£?_cusés_ : M.M. BERTRAND, DOMPSIN et ROUSSEAU, adjoints au 
maire, 

LEROY,'conseiller municipal, 
EAUVET, adjoint au Directeur des Travaux.

Absents : M.M. GISSELAIRE et LECOMTE, conseillers municipaux.

jLtjaient en outre présents à la réunion :
M.M. le Doyen DUEZ, conseiller juridique de la Vill 

COCHEZ, Directeur des Travaux Municipaux, 
LEMOINE, ingénieur à la Direction des Travaux, 
MARTIN, commis.

Application de la semaine de 4-0 heures, et revendications du 
pprsonnej., auxiliaire et du personnel des Services publics~~concédes

En.ouvrant la séance, le Président donne connaissance à la 
Commission d’unedemande visant l’application de la semaine de 40 
heures et le relèvement des salaires du personnel auxiliaire*

ldi l’exposé des revendications nouvelles du personnel de 
la Compagnie des Tramwaysj au sujet des salaires, et des pourpar
lers engages avec la Compagnie*

H informe également la Commission des difficultés créées par 
1 Autorité^prefectorale pour l’application des nouveaux tarifs des 
Rompes Eunebres et souligne l’inéidence de ces difficultés sur le 
maintien de l’augmentation de sfelaire accordée en Juin dernier au 
personnel de ce service.

J#

La Commission prend acte de ces informations.

Carrières de Maupertes, du Grand Castel et de Eermanville.

.Après avoir entendu l’exposé de la situation à ee jour, la 
Commission reprend l’examen des propositions de M.M. Le Carpentier 
et Henricksen au sujet de l’exploitation des carrières de Eerman-



Après lecture des informations fournies par Mo TA COLLEY 
agent de la Ville de Lille, la Commission estime T ° que le droit 
d- exploiter peut >otre accordé pour une durée de IC années. avec 
faculté de résiliation à partir de la cinquième année écoulée - 
moyennant un préavis de 3 mol su

2°/que le loyer doit être fixé à 1*000 frs pour la première 
annee d•exploibabion? mais .que ce loyer sera augmenté progressi
vement des la deuxiè- e année, et deviendra fonction du cube de 
pierre extrait., et ce en proportion du prix de vente d’un type 
de pierre taillée à définir;

quela redevance par metre cube de pierre taillée sortant 
de la carrière, fixée à 50 frs pour le 1er choix, et à 12 frs 
pour le 2eme choix, sera révisable et subira les'variations du 
prix de vente d’un type de pierre à définir;

4° qu’une^redevance de 5 frs par mètre carré doit être deman
dée pour les déchets sortant de la carrière et utilisables comme 
moellons ou matériaux de construction;

5° que l’évacuation des déchets non utilisables devra être 
assurée par les soins des exploitants*

'La Commission décide enfin que ces 
niquées à MJL Le Carpentier et Henriks 
fixée au vendredi 22 Janvier 1937*

conditions seront commu- 
en au cours d’une entrevue

^^J.Ï.g^gJLÈ.^É^s^0X-^ures ménagères. Examen d’un projet de 
£2uven_tion à passer avec l’Entreprise Colline ' ~

La Commission aborde 1 examen de ce projet et estime eue 
quelques modifications doivent être apportées dans la rédaction 
de certains articles.

L’examen de ce projet sera repris à une prochaine réunion

Séance levée à 12 heures 15.

Soumis à Me l’adjoint DEH0VE 
Le 16 Janvier 1937.
signé : P3COCHEZ

Mole Secrétaire Général c 
Le 21 Janvier 1937 
signé : PoCOCHEZ

signé : L. MARTIN

Vu ’
Le 20 Janvier 1937
Signé : P„DEH0VE



Procès-verbal de, la réunion du 20 Janvier 1'93'7•.

M.M. les membres de la Commission des Services Publics, 
se sont réunis à la Mairie de Lille, le mercredi 20 Janvier 
1937j à 10 heures 30, sous la présidence de M* 1*adjoint Behove.

Présents: M.M. Dehove,Bertrand, Dompsin et Willems, adjoints 
au maire;

Excusés : M.M, Rousseau, adjoint au maire
Martin, conseiller' municipal
Pauvet, adjoint au directeur des Travaux

Absents : ELèh Gisselaire, Lecomte et Leroy conseillers 
munieipaux

Etaient en outre présents à la réunion :

M.M. Duez, Conseiller juridique de la Ville 
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
Lemoine, Ingénieur à la Direction des Travaux 
Mart in, c ommi s

Enlèvement des ordures ménagères et des résidus urbains
Examen du projet de convention à passer avec 1* entreprise Collin

La Commission reprend l’examen du projet do convention 
qui lui a été soumis •

Après avoir apporté quelques modifications à la rédaction 
des articles 1 et 2 elle adopte ceux-ci.

a ivy rv-v Séance levée à 12 heures 25boumis a ivi. 1Yadjoint Dehove
21 - I - 1937

P. COCHEZ
L. MARTIN

VU 
23/1/37

DEHOVE o

Mole Secrétaire Général
25-1-37

P.COCHEZ.



Commission des Services Publics

(.ointiil d^d mi nistratto)cè s-verbal de la Réunion du 27 Janvier 1937
bunion du l14§27

M. PI1ANQILR '
MM. 

réunis à 
JO, sous

Présents

les Membres de. la Commission des Services publics se sont 
la Mairie de Lille, le mercredi 27 Janvier 1937, A TO heures 
la présidence de M. 1’ adjoint Dehove. '

: MM. behove, Rousseau, Willems, adjoints au 
Martin, conseiller municipal.

MM. Rompsin, adjoint au maire, 
Bertrand, d°
Leroy, conseiller municipal, 
Bauvet, adjoint au directeur des travaux.

MM. Gisselaire, Lecomte, conseillers municipaux.

Etaient en outre présents à cette réunion ;

MM. Duez, conseiller juridique de la Ville, 
Cochez, directeur des travaux municipaux, 
Lemoine, ingénieur à la direction des travaux, 
Martin, commis.

Tramways - Revendications du personnel. Situation financière.

La Commission prend acte des informations qui lui sont données 
relativement à la diminution du chiffre des recettes constatée par la 
Compagnie des Tramways.

Carrières de Bermanville - Propositions de MM. Le Carpentier et
Henricksen, ' -----------------

Apres avoir pris connaissance des dernières propositions faites 
par MM. Le Carpentier et Henricksen, au cours de l’entrevue du 22 Jan
vier 1937, la Commission decide de faire examiner ces dernières pro
positions par sa sous-commission spéciale des carrières de la Ville. 
Cette dernière se réunira le 29 Janvier 1937..

°convention à passer a-^V 1?Entreprise Collin pour 
1’enlevement des ordures ménagères," ~ ' -----

La Commission reprend l’examen .de ce projet, et, après étude du 
texte, adopte l’article J.

T^alle^nt des ordures ménagères. Usine du Chemin de Bargue s.

_La Commission prend acte d’une information de l’entreprise con- 
cessionnaire. En raison du déficit de l’exploitation de l’usine du 
Chemin de Bargues elle. donne mandat à son Président de fixer la date 
de la fermeture de ladite usine après agrément de l’Administrât!on Mu
nie ipa le.

Soumis à M. 1’Adjoint 
27-1-37
P. COCHEZ.

Séance levée à 12 h JO
D.ehov.e, M1RTIN.

M. le Secrétaire Général

Vu : 28-1-57 
BEHOVE

29-1-37 
P. Cochez,



j-u. les Membres be la Commission des Services Publics se sont réu
nis a la Mairie de Lille, le mercredi 3 Février 1937,. sous la présidence 
de ît 1’adjoint Dehove •

ÏDésents.: ILM* Bertrand, Dehove, Rousseau, Willems,adjoints au Maire
Excusés ? >'LM. Dompsin, adjoint au maire

Martin., Conseiller municipal 
Leroy, dc
Fauvet, adjoint au directeur des travaux

° M.M? Gisselaire, Lecomte, conseillers municipaux»
Etaient en outre présents à la réunion ?

FLU«. Duez, conseiller juridique de la Ville
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
Lemoine, Ingénieur à la direction des Travaux 
Martin, Commis

CdlFières,„de^ermanvillp - Propositions de LLM. Le Carpentier &,Henriksen

Après compte rendu des travaux de la Sous-Commission des services 
publics, dans sa séance du 29 Janvier 1937, la Commission décide qu’un 
rapport sur les propositions de Le Carpentier et.Henricksen sera 
adressé à 1’Administration Municipale*

Adjudication pour la fou mâture de tuyaux„raccords,etc.
La Commission désigne ILL. Martin et Gisselaire* comme membres du 

bureau, lequel se réunira le mercredi 10 Mars 1937, a 17 h. 30.

Examen, du projet de convention à passer avec L’Entreprise^Collin pour 
l’enlèvement des ordures ménagères

La Commission poursuit l’étude du texte de cette convention et adopte 
les articles 4 à 10»

Séance levée à 12 heures 30.
L» MARTIH.

Soumis à IL l’adjoint, Dehove
4/2/37

signé: P. COCHEZ.

VU; XL le Secrétaire Général
signé : P. DEHOVE 10/2/37

6/2/37
signé? F. COCHEZ.



OE lîlti

sont 
à 10

COMMISSION LES SERVICES PUBLICS

Procès verbal de la Réunion du 10 Févriei

.iM.les Membres de la Commission des Services pu 
reunis a la Mairie de Lille, le mercredi 10 Févr 
heures, sous la présidence de M.l’Adjoint Dehove.

Présent s

d'^dmîniStratiOR 

fiiou du

Excusés

Absent s

MM.Dehove et Willems, Adjoints au M^ire 
Martin, Conseiller Municipal

MM.Dompsin,Bertrand et Rousseau, Adjoints au 
. Maire

Fauvet, ad joint au Directeur des Travaux

MM. Gisselaire,Lecomte et Leroy,conseillers 
munieipa ux.

Eta ient en outre présents à la réunion :

'ÎM.Duez, Conseiller juridique de la Ville 
pochez, Directeur des travaux municipaux 
Lemoine,Ingénieur à la direction des travaux 
Martin, Commis

Carrières de Fermanville .

T.Jn Commjs sion, Prend. connaissance d’une lettre par laquelle 
.En.Le Carpentier et Henrickson, demandent à être fixés le plus Ht±r^H?SSibk fy QUI sera donnée à Huis propo-
et ce Ä MnI a 1 exploltstlon des Carrières de Feimanville 
de CLU+ de pouv°lr soumissionner en vue d’une adjudication 
de fournitures pour travaux maritimes.

demV aV+HP011 6s?ime 1u'il Y a Heu de répondre à cette 
sionlp? sMaleam!?'niere que ’le? intéressés puissent soumis- 
-lonner a 1 djudication annonces.

ISglgllgtion d'une cabine ’’Haute tension"su Grand Thé être 

présenté00™13810” adopte les conclusions du rapport qui lui est

■Dossier envoyé à VAdminisiration Municipale

me,n Pr9,le^ âe convention à passer avec 1’Entreprise CollinTpour V enlèvement des ordures H'n-^pris_6_ 

articles0!^8!!?11 P°UrsUit ltexamen de ce projet et adopte les

* ,, Séance levée à 12 h. 30. signé: L.MARTIN.
TT/2/77 ’i DEHOVE M.le Secrétaire GénéralIl/a/37,signe: P.COCHEZ 12/2/37: signé : P.CO CHEZ



si! d'Administratif

M.M. les Membres de la Commission des Services 
sont réunis à la Mairie de Lille, le Mardi 16 Lévrier 
10 heures, sous la Présidence de M. l’adjoint Dehove.

publics se
1937, à

Présents :

Excusés :

M.M. behove et Willems, adjoints au Maire 
Martin, conseiller municipal

M.M. Bompsin et Masson, adjoints au Maire 
Leroy, conseiller municipal, 
Eauvet, adjoint au Directeur des Travaux

Absents ; M.M. Gisselair^. et Lecomte, conseillers municipaux

Etaient en outre présents à la réunion:
M.M. Duez, conseiller juridique de la Ville, 

Cochez, directeur des Travaux Municipaux, 
Lemoine, ingénieur à la Direction des Travaux, 
Martin, commis

Enlèvement des ordures mène ^ères et des résidus urbains
Examen du projet de convention à passer avec 1’Entreprise 
Collin.

La Commission poursuivant ses travaux adopte les articles 
19 à 28.

Séance levée à 12 heures 25-

signé: MARTIN

Soumis à M. l’adjoint DEHOVL
17.2.1937

' signé: COCHEZ T7 T;Tq,9
-L f y y (

signé? DEHOVE

M. le Secrétaire Général,
18.2.1937

signé: COCHEZ



sont 
à IO

^nseii d'-Administration
. .... . won du ..4.1.HX.W

M, PLANQUE .
Commission des Services publics

Procès-verbal de la réunion du 24 "levri er 1997

MJ
réunis à la Mairie de Lille, 
heures, sous la présidence de M

M. les Membres de la^Commission des Services publics se 
, le mercredi 24 Février 1937, 

De hove .

Présents : M.M. Bertrand, Dehove, Willems, adjoints au maire.

Excusés : M.M. Dompsin,- Rousseau, adjoints au Maire 
Leroy et Martin, conseillers municipaux 
Fauvet, adjoint au directeur des travaux

Abseht s g M.M. Gisselaire, Lecomte, conseillers municipaux

Etaient en outre présents à la réunion ;

M.M. Puez, Conseiller juridique de la Ville 
Cochez, Directeur des travaux municipaux 
Courthéoux, Ingénieur au service des eaux 
Lemoine, Ingénieur à la Direction des travaux 
Martin, Commis

Service des Eaux - Nouveau règlement de la distribution d’eau 
potable.

La Commission prend connaissance des observations de la 
Commission technique départementale visant quelques modifications 
à apporter dans la rédaction de ce règlement, elle charge 
M. Courthéoux, Ingénieur au Service, de faire des propositions à 
ce sujet, conformément aux indications qui lui sont données.

Tramways - Application de la semaine de 40 heures. 
Revendications du personnel.

Après, avoir entendu la lecture d’une lettre dans laquelle la 
Compagnie expose les difficultés qu'elle éprouvera par suite de 
l’application de la loi relative à la semaine de 40 heures et des 
revendications nouvelles du personnel, la Commission estime que 
la Compagnie doit être invitée à fournir des bilans permettant 
d’examiner sa situation financière.

Un rapport est adressé à l’Administration Municipale.

Examen du projet de nouvelle convention à passer avec l’Entreprlse 
Collixi pour 1 ’ enlèvement des ordures ména gères.

La Commission poursuivant l’étude du texte aborde l'article 
28 (suite)

Séance levée à 12 h.20
Soumis à M. l’adjoint Dehove L. Martin

24-2-37 P° COCHEZ
M. le Secrétaire Général

4-3-37 R COCHEZ.



Conseil d’administration 
■eniondu..
M, PL

COMMISSION DES SERVICES PUBLICS

;ès verbal de le réunion du 3 Mars 193

membres de 19 Commission des Services ÔVlii
reunis a la Mairie de Lille, le mercredi 3 Mars 1937, à 10 heures 
sous la présidence de M.l’Adjoint Dehôve.

Présents : CLDehove et Kill ems, Ad joints au Maire

Excusés : MM. Leroy et Martin, Conseillers Municipaux
Fauvet, Ad joint au Directeur des Travaux 
Duez, Conseiller juridique de la Ville

Etaient en outre présents à la réunion :

MM. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux
Lemoine, Ingénieur à la Direction des Travaux 
Martin, Courais.

Tramways. Application de la semaine de 40 heures.-

Le Président donne connaissance à la Commission d’une lettre 
de l’Union des Voies ferrées secondaires à M.le Ministre des Tra
vaux publi es, r ela ti ve a l’application de la semaine de 40 heures.

L Union des voies ferrées signale l’augmentation des charges 
d exploitation et lfimpossibilité d’y faire face par une augmenta
tion des tarifs, car à chaque relèvement du tarif correspond main- 
enant une diminution, des recettes. Elle propose de faire supporter 

ces irais supplémentaires par les pouvoirs concédants.

Elle estime d’autre part que l’application de la semaine de 
40 heures devraint etre envisagée dans les conditions suivantes :

Semaine de 6 jours de travail soit 6 h.40 par jour.

Application progressive par paliers du 1er Août 1937 au Ter 
Août 1938. ‘

, _ Eresident'signa le également que la Compagnie des Tramways 
de Lille demande a la Ville de prendre en charge l’augmentation des 
frais d exploitation, soit 3 millions environ.

La Commission prend acte de ces informations.

distribution d’énergie électrique. Construction d’un poste 
de transformation de courant au Mont de Terre. L-------  

nrniftWFliEVOn Mne Un avis-favoreble à l'exécution du nouveau 
projet proesente par le Concessionnaire.



O

Pompes _funèbres. Application du contrat collectif. 
Augmentation des charges du Cônes- s s i o nna ir e/ ~~~ ~

La Commission examine le deman.de du Concessionnaire visant 
une augmentation des tarifs destinée a faire face à l’accrois
sement^ de ses frais dfexploitatiq6. Un rapport spécial sehe 
adresse a 1’Administration Municipale.

•Séance levée à II h. 15

L. Martin,

Soumis à M. 1 ’Adjoint Dehove 
4/3/37

signé: P. COCHEZ,
I.le Secrétaire Général 

II/3/37

signé: P. COCHEZ

Vu : 
10/3/37

signé: P. DEHOVE,



Commission des Services Publics

Procès-verbal de la réunion du 10 Mars 1937/uns&il dbAdministratîoâ
■-•'«10» du .4.2.ÆS..4337

M. PLANQUE
MM. les Membres de la Commission des Services Publics'bse, sont 

réunis à la Mairie de Lille, le mercredi 10 Mars 1937, à. 10 heures-y"'" 
sous la présidence de M. l’Adjoint Dehove.la présidence de M» l’Adjoint Dehove,

Présents s

Excusés î

baient en
0£

MM, Bertrand, Dehove, Willems, adjoints au maire.

MM. Dompsin, adjoint au Maire,
Leroy et Martin, conseillers municipaux, 
Pauvet, adjoint au directeui1 des travaux.

outre présents à cette réunion :

MM. Duez, conseiller juridique de la Ville, 
Cochez,, directeur des travaux municipaux, 
Lemoine, ingénieur à la direction des travaux, 
Martin, commis.

Revendication du Syndicat des Chauffeurs de Taxis.

Par lettre en date du 18 février 1937, le Syndicat des chauffeurs 
de taxis demande à 1’Administration Municipale de bien vouloir exami
ner la possibilité de prise en charge par elle d’une indemnité de 13 
francs par séance, accordée aux représentants dudit syndicat pour 
perte de temps lorsque ceux-ci assistent aux commissions d’examen et 
de discipline.

A l’appui de cette demandeil est signalé que la Préfecture du 
Nord alloue un jeton de présence aux représentants dudit syndicat assis
tant à la Commission Consultative des retraits de permis de conduire.

La Commission estime que des renseignements doivent être demandés 
à ce sujet à la Préfecture du Nord.

Servicedes Eaux. Construction d’un local destiné à abriter les appa- 
rells de chloration.

La Commission a dopte les conclusions du rapport qui lui est pré
senté.

Dossier envoyé à 1’Administration Municipale.

Enlèvement des ordures ménagères. Examen du projet de convention à 
passer avec L’Entreprise Colline

La Commission poursuivant l’étude de ce projet, apporte quelques 
modifications à l’article 26 et adopte les articles 28 et 29.

Soumis à M. l’adjoint Dehove, 
11-3-37
P. CO CHEZ <, Vu î IA-3-37

DEHOVE .

Séance levée à 12 heures 23 
L. MARTIN.

M. le Secrétaire Général, 
16-3-37 ■
P. COCHEZ.



donuëil dJd ministration
cie Bunion duPUBLICS■ ~. » M. P

■Verbal de la Séun L937

M.M. 7
réunis à la Mairie 
sous la présidence

les Membres de la Commission des Services Pu
— _j de Lille, le mercredi 17 Mars 193

i 4 r-, 4 in 4- Ti t

Présents : M.M. Behove et Willems« adjoints au maire, 
Leroy et Martin? conseillers municipaux.

Excuses ® M.M. Bompsin-, n d j o ~i r t au maire,
■ ' ■- .. Fauvet, adjoint au Birecteur des Travaux

Etaient en outre présents à la réunion :
M.M. Buez, Conseiller Juridique de la Ville, 

Cochez. Birecteur des Travaux Municipaux,
Mlle. Garem in, chef du Contentieux,
M.M. Lemoine, Ingenieur à la direction des Travaux, 

Martin, Commis« 

personnels des Services Publics Concédés -
9 -) Exploitations lilloises de gaz et d? électricité ;
b J Tramways électriques
c ) Entreprise Collin, pour I1 enlevement des ordures ménagères.

Le Président informe la Commission de la situation des pour- 
parlers engagés entie les personnels des services publics concédés 
et les Sociétés concessionnaires, au sujet desdites revendications.

La Commission prend acte de ces informations.

§3IEi£^s__^]^m^ilAe^E^ioitation par Le Caroentier et

Le Président donne connaissance à la Commission, d’une lettre 
par laquelle M.M. Le Carpentier et Henricksen demandent l’autorisa— 
tion de commencer certains travaux avant l’établissement de leur 
jæqæ O-’r Société et avant l’approbation de leur Convention avec la 
Ville de Lille,

La Commission estime qu’il y a lieu, avant de donner satisfac
tion, d exiger le versement d’une garantie provisoire de 10.000 frs.

, ne repense sera adressée eh ce sers a MM. le Carpentier et 
Henricksen.

...endures ménagères - Examen du projet de convention à
passer avec l’Entreprise Collin - ~Z‘ ‘ ~~

v -ka Commission poursuivait ses travaux', adopte les articles' 
30 a 34.

' . . Séance levée à iV'heuro's IS - La MARTIN
Soumis à M. l’adjoint Behove . M* le Secrétaire Général

18/3/37 ( - P. .COCHEZ VutBEHOVE 51/5/1937 - P. COCHEZ
2^ 3->1937 * . '



Consul d’Jdmimstration
Réunion du ^^JS37

M. PLANQUE
Commission des Services Publics

Procès verbal de le Réunion du 20 Mars

M.M. les Membres de la Commission des Services publics se sont 
réunis à la Mairie de Lille, le samedi 20 Mars 1937, à 9 heures, 
sous la présidence de M. l’adjoint Dehove.

Présents : M.M. Dehove et Willems, adjoints au Maire

Excusés ; M.M. Dompsin, adjoint au Maire
Fauvet, adjoint au directeur des travaux

Etaient en outre présents à la réunion;

M.M. Cochez, directeur des travaux municipaux 
Lemmine, Ingénieur à la direction des travaux 
Martin, commis.

Enlève me n t des ordures ménagères. Revendications du personnel de 
1’Entreprise Collin. -------------------

Le président donne connaissance à la Commission de |a sentence 
arbitrale rendue par M. le Préfet du Nord, relative aux revendica
tions du personnel de 1’Entreprise Collin.

Cette sentence accorde aux releveurs et aux charretiers une 
augmentation de salaire de I franc, en plus de celle qui a été 
accordée par la Mille, de manière à porter leur salaire journalier 
40 Frs 30.

La Commission prend acte de cette information.

Tramways — Revendications du personne 1. Pro jet d ’avenant avec la 
Compagnie. '

.Le Président fait 1^ compte rendu de la réunion entre les 
représentants de la Ville, de la Compagnie, du personnel et de 
M. 1’Ingénieur en Chef du département, au sujet des revendications 
du personnel. Au cours de cette réunion, un accord est intervenu 
et le taux de la majoration des salaires a été fixée.

Le Président fait ensuite l’exposé de toutes les causes qui 
ont amené la Compagnie à proposer un nouvel avenant relatif à une 
majoration des tarifs.

La Commission aborde alors l’examen du texte de cet avenant, 
M. l’adjoint Willems estime que des augmentations de prix devraient 
être prévues en sus pour des parcours dépassant une section.



Ces dernières propositions ayant reçu l’agrément de la 
Connais sien, un avis favorable est donné en ce qui concerne 
l’avenant à passer» Il est décidé que son texte sera défini
tivement mis au point au cours d’une réunion entre M.M» Duriez 
Directeur de la Compagnie; Dehove, adjoint délégué aux Service 
publics et Cochez, Directeur des Travaux Municipaux; cette 
reunion est fixée au 20 Mars^ à 14 heures 15»

La ëéance est levée à II heures

h» MARTIN

SoUmis à Mo l’adjoint Dehove 
23/2/37 P. COCHEZ

Vu;

DEHOVE 24/3/3?

Monsieur le Secrétaire Général

31/3/37 P» COCHEZ.



Procès-verbal de la réunion du 20 AEXA 1937

M.M. les Membres de la Commission des Services Publics se 
sont réunis à la Mairie de Lille, le Mardi 20 Avril 1937, à 
16 heures, sous la présidence de M. 1’Adjoint DEHOVE.

Etaient présents : M.N. DEHOVE et WILMS, adjoints au Maire

excusés : M.M. BERTRAND, adjoint au Maire;
LEROY, conseiller municipal
FAUVÏÏT, adjoint au directeur des 

Travaux ;

Etaient également présents à la réunion :

M .M. DUEZ, conseiller juridique de la 
Ville;

COCHEZ, directeur des Travaux Muni
cipaux;

LEMOINE, ingénieur à la Direction 
des Travaux;

MARTIN, commis.
TAXIS ; —------ _------ ___----- _

a) Règlement des tarifs.-

La Commission prend connaissance de la demande du Syndicat 
dos chauffeurs de taxis visant : 1’augmentation du tarif' kilo
métrique, la^suppression de la gratuité du retour et certaines 
majorations a appliquer notamment au tarif de nuit.

. Cette demande étant formulée en raison de 1’augmentation dos- 
frais d exploitation, la Commission, après délibération, donne un 
avis favorable I °à 1’augment a ti on du tarif kilométrique et propose 
Xe v cci soit porté de I fr.50 à I fr.75 (tarif demandé 2 frs) 
2° a l’établissement d’une indemnité de retour pour les courses 
en banlieue, cette indemnité devant être égale à 50 A du nrix delà course (Indemnité de/rctour demandée 100 %). P

v La Commission décide qu’un rapport sera adressé à ce suit t 
a l’Administra ti on Municipale,. ~ 1

b ) Rp.0positions d ’un examen psychotechnique à faire subir 
MME. chauffeurs de taxis; co ni r oie de s véhicules. —

A titre d’information le président fait connaître à la ...
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Conmission los propositions d’un organisme qualifié, relatives 
aux dits oxamn et contrôle.

Ces propositions paraissant intéressantes, la Commission dé
cide qu’elles seront reprises et examinées ultérieurement.

CARRIERES do FERLIANVILLTL - Exploitation par M.M. Le Carpen- 
tier ot Henriksen.

La Commission est informée que pour certaines raisons
M. Le Carpentier no peut donner suite aux propositions faites pré
cédemment en son non et en celui de IL Henriksen, la Société Le 
Carpentier et Henriksen no pouvant ôtre formée.

IL Henriksen restent seul à's’engager en vue do l’exploita
tion des carrières, la Commission estime qu’il peut lui être fait 
confiance et que, sous certaines réserves, l’exploitation peut 
lui être accordée*

Un rapport sera adressé à 1’Administration Municipale.
TRAMWAYS;

a) Application de la semaine de quarante heures.
A titre d’information, le Président donne à la Commission 

quelques détails sur 1’application, au personnel de la Compagnie 
des Tramways, de la semaine de quarante heures.

b) Institution de la classe unique dans les voitures de la 
Compagnie des Tramways.

La Commission prend connaissance des pourparlers engagés 
avec la Compagnie en vue de la création d’une classe unique. Elle 
prend également connaissance do la lettre de ladite Compagnie, 
en date du 17 Avril 1937, répondant à la demande qui avait été 
formulée.

La Commission estime que- les pourparlers doivent être pour
suivis et que la Compagnie doit être amenée à appliquer à titre 
transitoire le tarif dos Sèmes classes aux voyageurs utilisant los 
plateformes dos 1ères classes.

Elle décide quo cette proposition sera soumise à 1’Adminis
tration Municipale»
DISTRIBUTION du GAZ ;

a ) Augmentations de salaires demandées par le personnel de 
la Société Concessionnaire•

A titre d’information, le Président fait l’exposé des reven
dications du personnel et celui de la société concessionnaire ...



4

3.-*

en présence de ces revend!cntions.

b ) Relèvement du prix d<,„ looajzfon des compteurs.

La Commission prend connaissance de la lettre adressée à ce 
sujet par la Compagnie Continentale du Gaz. Elle donne un avis 
favorable au relèvement proposé, et décide que 1’Administration 
Municipale sera, saisie d’une note relative à cette question.

DISTRIBUTION de COURANT ELECTRIQUE.- Index économique. pour le 2èae 
semestre" I93~6~. Prix du Jew.

La Président donne' connaissance à la Commission d’une lettre 
de la Compagnie concessionnaire, relative à l’index économique 
électrique pour le Sème semestre de l’année 1936, et à la fixation 
des prix du kw en haute et basse tension.

.La Commission décide que 1 ’Administration Municipale sera 
saisie d’une note modifiant les nouveaux prix.

SERVICE DES EAUX.

Fournitures de tuyaux, raccords, robinets, vannes, et accès- 
soires de canaliserions en ipnte pour l’année 1958.

La Commission approuve le cahier des charges qui lui est 
proposé.

Dossier envoyé à 1’Administration.

Fournitures de charbon en 1938 à l’Usine d’Eimnerin.

La Commission approuve le cahier des charges qui lui est 
proposé.

Dossier envoyé à 1’Administrât!on.

ENLEVEMENT des ORDURES MENAGERES.

a ) Demand e d’un supplémen t de sub ve rt ion par 1 ’ En.tr enri s c 
concessionnairé. ~ ~ ”  ~ ~~~

. La Commission prend connaissance d’une lettre à L’Entreprise 
Collin, en date du 13 Avril 1937.- Cette entreprise expose sa" si
tuation en raison^des charges nouvelles qu’elle doit supporter, 
et demande un relèvement de la subvention qui lui est allouée.

A La Commission après examen de la question, estime qu’il peut 
ctre accordé a.u concessionnaire, à partir du lor Janvier 1937, une 
indemnité de compensation de 50.000 frs par mois.



m. cct*o:. indemnité sera révisabl/à tout moment, et notam
ment chaque fois qu'une série de 3 bennes nouvelles aura été wf.r 
un service on application du projet de motorisation du service..' 
ainsi que lors de la suppression de l?usine du Chemin de Bargues»

La Commission décide que des propositions seront 
ce sens a 1’Administration Munieipaleo

i » Ent r 

en

, ah Colamissi°n termine l'examen de ce projet et en adopte 
les derniers articles.

1tl'ntrenL-hCohbU’Un exemPlaire Pdi* Projet sera adressé à 
observation!0 1 “ p0UT penaettre a celle-ci de formuler ses

Séance levée à 18 heures 55

Signé : L. MARTIN.

Soumis à M. 1’Adjoint Dehove.
Le 21-4-37

Signé : P. COCHEZ TO •
Le 21-4-37

Signé : DEHOVE*

M. le Secrétaire Général.
Le 21 - 4 - 37

Signé ; P. COCHEZ.



Conseil d'^ystrati«
^nion du

JJÉS services publics

Pcocès-verbal de la réunion du Mardi II Mai

. les Membres de la Commission des Services publics se sont 
à la Mairie de Lille, le mardi II Mai 1937, à II heures, 

la présidence de M. l’adjoint Dehove.

Présents: M.M. Bertrand, Dehove et Willems, adjoints au Maire, 
Martin, conseiller municipal.

Excusés ; M.M. Dompsin, adjoint au Maire; •
Eauvet, adjoint au Directeur des Travaux

Etaient en outre présents à la réunion:

M.M. Duez, conseiller juridique de la Ville, 
Cochez, directeur des Travaux Municipaux, 
Martin, commis.

Enlèvement des ordures ménagères. Grève du personnel de l’Entréprise 
Collin. 4--------

A titre.d’information le président fait, à la Commission, l’ex
posé des motifs de cette grève. Après avoir indiqué la solution qui 
fut proposée au conflit, il fait connaître quelle a été l’attitude 
du personnel, et les mesures qui ont dû être prises en conséquence.

Pompes funèbres. Contrat collectif demandé, .par le personnel. Re1 è ve- 
ment des tarifsï ' *

Le President fait connaître a la Commission l’état des pourpar
lers engagés en vue d’obtenir une solution. Après avoir donné quel
ques indications sur la position prise par 1’Autorité préfectorale, 
il ajoute que cette question doit encore faire l’objet d’une mise 
au point.

Taxis. Révision des tarifs.

La Commission est appelée à reprendre l’examen de cette question 
traitée au cours de la réunion du 20 Avril dernier, le Syndicat des 
Chauffeurs de taxis ayant présenté de nouvelles doléances.

Après examen de celles-ci, la Commission donne un avis favorable :
I — à 1 augmentation du tarif kilométrique lequel serait porté 

de I fr 50 à 2 frs.
z 2 — à la perception du double tarif entre 2d heures et 6 heures 
étant entendu que cette majoration ne portera que sur le tarif kilo
métrique, la prise en charge de jour n’étant pas modifiée.



3°~ à l’établissement d’une indemnité de retour égale à 50% 
du prix de la course, cette indemnité de retour n’étant applicable 
qu’aux courses en banlieue»

Tramways - a) Mise en vigueur de, nouveaux horaires en conséquence 
de l’application de la~~loi sur' la, semaine de 40 heures!

La Compagnie des Tramways ayant proposé plusieurs modifications 
dans les horaires de certaines lignes, la Commission donne un 
avis favorable à l’approbation de ces horaires sous réserve d’un 
nouvel examen quand tous les horaires seront établis.

b) .Application de la semaine de 40 heures au personnel 
du roseau d’Autobus .

Le Président donne connaissance à la Commission, des pourpar
lers engagés au sujet de cette question-, il indique la position 
prise par le personnel, et quelle a été la décision arrêtée en 
vue de l’application de la semaine de 40 heures.

c) Modifications d’itinéraires et suppressions de tron
çons de lignes d’autobus.

Après examen des propositions faites à ce sujet par la Compa
gnie, la Commission donne un avis favorable :

I°- à la création d’itinéraires communs pour les lignes 6 et 7 
et 8 et 8 bis; les itinéraires nouveaux devant être celui de la 
ligne 7, pour les lignes 6 et 7, et celui de la ligne 8 pour les 
lignes 8 et 8 bis»

2°- à la suppression des tronçons ? Saint André Gare de Lille de 
la ligne n° 2, et Mons en Baroeul Mairie de Lille de la ligne n° 3.

3 °- à la création d’une nouvelle ligne n° 3 de Lambersart à 
Hôpital Albert Calmette n passant par la Gare et la Mairie de 
Lille; cette nouvelle ligne étant obtenue par la réunion des 
tronçons conservés des lignes 2 et 3.

d) Modification ; au Service de la Ligne P

Le 2ème avenant provisoire en date du 26 Mars dernier ayant 
reporté à la Grand‘Place l’origine de la ligne P précédemment 
fixée à la Place de Tourcoing, la Compagnie des Tramways a étudié 
un projet de modification -à apporter aux voies de la Grand’Place 
en vue de permettre aux voitures de reprendre dès cet endroit 
la direction de Roubaix.

Ce projet comporte la création d’un aiguillage à hauteur 
du k i os que d ’ a tt ent e.

Après examen dudit projet, la Commission donne un avis favo
rable à sa réalisation.



§£J?yj-,cc Oos Baux ~ Rupture d’une canalisation dans la rue de 
Maubougo, demande d ’ indemnTto do M, G-augcat,

La Comission adopte les conclusions du rapport qui lui est 
soumis • 

n ,TT j^rQPrisQ Collin - Proposition relative au fonctionnement de 
UUsine du Chemin de Bargue s»

A titre d’information la Comission prend connaissance d’une 
lettre de l’Entreprise- Collin.

Tramways - Tarifs , ouvriers

A titre d’information le president donne lecture d’une lettre 
do l’Union Locale des Syndicats Ouvriers, contenant dos sugges
tions relatives aux tarifs réduits dits ouvriers

Séance lovée à 12 houros 30

(signe) L. MARTIN

Soumis à M. 1’Adjoint DEHOVEL..X.LÖ Cl 1V1 . J_ xlCL J o ±n

II/5/37 
(signe) P. COCHEZ

VU
(s i gno) DEHOVE

12/5/37



Conseil d’AôminiUratiOfi

M. PLANGU5J- -nDeuxieme DirectionCommission appelée à examiner 
les problèmes ayant provoqué 
la grève du Personnel de la

Société A. COLLIN et Oie

P.V. de la Réunion du Mercredi 26 Mai 1937

ces Publics

Le mercredi 26 Mai 1937 siégeait, à 1’Hôtel de Ville, la 
K sioft appelée à examiner les problèmes ayant provoqué 

la grève du personnel de la Société A. COLLIN & Oie.

L’Administration Municipale était représentée par :

M.M. Dehove, ad j oint. délé gué aux Services Publics 
Martin, Secrétaire Général Adjoint
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux
Lobert, Chef du Service de la Propreté Publique

La oociete Concessionnaire A» COLLIN & Cie était repré*~ 
sentée par s

M.M. A. Collin, Administrateur de la Société 
Lathis, chef de service de la Société Collin

La délégation ouvrière du personnel de la Maison Collin 
accompagnée de M.M. Dumoulin, secrétaire général de 1’Union ’ 
Departementale des Syndicats Ouvriers du Nord et Guilloton, 
secrétaire général de 1’Union Locale des syndicats ouvriers, 
était composée de :

M.M. Tranché, secretaire du Syndicat des Transports
Lapauw, délégué des chauffeurs
Desintobin, ” des charretiers
Khockaert, " des releveurs
Daussy, ” de l’usine.

, > Monsieur l’adjoint Dehove, délégué aux Services Publics, 
présidait la Commission.

La séance est ouverte à 16 heures 1/2

Deux questions génératrices du conflit sont à examiner : 
~ l’application de la semaine de 40 heures

2° - la motorisation du service.



- 2 -

Monsieur l'adjoint Dehove, reprenant rapidement l'histori
que de la question, rappelle, en ce qui concerne les 40 heures, 
que le personnel demandait les "5x8”, tandis que le Conseil 
Municipal décidait "6h.40"de travail pour la collecte.

Le problème de la motorisation, posé avec la proposition 
"5x8", conduisait à augmenter le. personnel en nombre, et, par 
conséquent, à accroître les charges budgétaires de la Ville.

Messieurs Tranché et Dumoulin demandent ;

- la réorganisation du service dans le cadre des 40 heures 
et de la motorisation,

- de ne licencier personne,

- de ne causer aucun préjudice au personnel ancien,

- de réadapter les unités touchées par la motorisation.

Pour élaborer le nouveau plan de collecte inhérent à la 
motorisation, Monsieur l’adjoint Dehove signale qua la Ville 
imposera au concessionnaire une vitesse d’enlèvement de 5km. 5 
à l’heure,

La Commission reconnaît, à l’unanimité, que cette vitesse 
convient parfaitement à tous égards.

Modalité d ' application des 40 heures -

Visant le personnel de la collecte, M, le Président fait 
valoir que la modalité "6h.4O" est favorable au personnel; en 
effet, cette formule donne le maximum de loisir à ce personnel.

La Commission accepte à l’unanimité cette façon de voir. 

Dérogation : période transitoire -

.Le règlement d'administration en vigueur prévoit une dé
rogation possible de : une heure par jour pour les chauffeurs 
et les charretiers.

En ce qui concerne la Maison Collin, cette dérogation 
jouera encore pendant la période transitoire nécessaire à la 
mise' au point définitive de la motorisation; il est entendu, 
qu’après cette période, le problème des dérogations ne pourra 
plus se poser,

La Maison Collin estime que la motorisation peut être 
terminée pour le 1er Octobre 1957 .

La délégation du personnel donne accord sur ces propositions



Programme de la motorisation -

Le Concessionnaire remet une note proposant de réaliser la 
motorisation en trois étapes et indiquant le diagramme nouveau 
des effectifs nécessaires.

L’effectif actuel de 96 unités comporterait 16 unités sans 
fonction, au moment où la motorisation sera accomplie»

La délégation ouvrière demande le maintien de la totalité 
du personnel»

Monsieur l’adjoint Dehove fait connaître qu’il proposera 
à 1* Administrât! on Municipale de laisser éteindre l’excédent de 
personnel. Donc, le nombre de 96 unités existantes, tendra 
vers 80, nombre jugé suffisant par le Concessionnaire pour 
assurer le service de la collecte, compte tenu des congés et 
des remplacements»

Résorption des 16 unités -

On établira l’ordre d’ancienneté du personnel. On tiendra 
compte, d’une part, des anciennetés relatives pour les déplace
ments d’emploi, et, d’autre part, des qualités de profession»

Temps d’arrêt pour le petit déjeuner -

Le personnel disposera de 1/2 heure par jour pour le petit 
déjeuner, étant entendu que cette 1/2 heure n’est pas comprise 
dans les 6ho40 qui représentent un travail effectif.

Recrutement des conducteurs de bennes motorisées -

Le Concessionnaire est d’accord pour essayer de recruter 
les conducteurs de bennes motorisées, parmi son personnel titu
laire, à condition toutefois que les postulants, titulaires de 
leur ’’brevet poids lourds”, satisfassent à un examen.

L’examen aurait lieu devant un jury composé de trois repré
sent .ont s; l’un de l’Administration Municipale, l’autre du per
sonnel, le troisième de la Maison Collin.

Les épreuves porteront sur la conduite des véhicules (garan
ties professionnelles) et sur la tenue psychotechnique des 
candidats•

Les frais relatifs à cet examen, seront entièrement supportés 
par le Concessionnaire.

Mo Dumoulin estime que cette proposition est sage et accep
table-, un membre du personnel de l’entreprise siégeant au jury.



- 4 -

Le Concessionnaire fait remarquer que les nouveaux conduc
teurs éventuels de Lennes motorisés, issus de son personnel ? 
auraient la priorité de rang suc le nouveau chauffeur dernière
ment embauché •

M. Dumoulin résume les accords intervenus :

- journée de 6h.4O de travail effectif
- dérogation de Ih. à n’envisager que jusqu’au 1er Octobre 

1937
- aucun renvoi de personnel par suite de motorisation
- épreuves à faire subir au personnel titulaire, muni du 

brevet - poids lourds, avec décision de faire appel au personnel 
auxiliaire muni du même brevet, le cas échéant* Les ouvriers 
étrangers titulaires du brevet de conduite sont exclus du béné
fice ci-dessus.

La séance est levée à l7h.V5*

L’ordre du jour de la prochaine Commission fixée au mercredi 
2 Juin 1937 à 16 heures comprendra ?

- l’examen dans le détail, du programme de la réorganisation 
du service,

- la ré ad ap t at i on du pe r s onnel,

- la réadaptation des salaires.

Vu :
DEHOVE 
26/5/1937

L9 Ingénieur du Servi ce 
de la Voie Publique, 

signé : LEMOINE.

M. 19 ad j o int D ch ov e 
21/5/1957

P „ CO CHE Z •



conseil d'-Admimsii’at/on

Héunien du.M. PLANQUF
COMMISSION DES SERVICE3 PUB L IC S

Procès-verbal de la réunion du jeudiTer,;VüMfc^eh?^'I9J7

Le jeudi 1er Juillet 1937? siégeait, à l’Hôtel de Ville, la 
Commission des Services Publics appelée à examiner la question 
de l’unification des classes sur les tramways de Lille.

La Commission était composée de :

M. l’Adjoint Dehove, délégué aux Services Publics;
N. l’Adjoint Willems, délégué aux Finances;
O. le Doyen Duez, conseiller juridique de la Ville;
]Vh Lemoine, Ingénieur des Travaux..

Etaient excusés s M.M. Rousseau et Bertrand, adjoints;
Martin, Lecomte, Leroy, Gisselaire, 
conseillers municipaux;

COchez, Directeur des Travaux Municipaux

M.l’Adjoint Dehove présidait la Commission.

La séance est ouverte à 19 heures.

M. DEHOVE expose l’historique de la question de l’unification 
des classes et rappelle que M. Bouteau, administrateur de la C° 
des Tramways, était jadis hostile à cette réforme.

Les statistiques montrent unechute constante du nombre des 
voyageurs de 1ère classe.

La suppression de cette 1ère classe conduit à une incertitu
de quant au rendement nouveau du trafic voyageurs.

P. le -Président donne lecture du contenu du 3ème avenant 
provisoire modifié qui sera soumis au Conseil Municipal.

L’unification des classes amènerait une répercussion sur le 
tarif actuellement pratiqué

La Ville devrait de son côté, garantir la Compagnie contre 
la perte de recettes à provenir du déclassement des voyageurs 
de 1ère classe «

Q. 1?Adjoint Willems désire que le fait de passer à la 
classe unique n’apporte de répercussion, ni sur le prix des bil
lets, ni sur le budget municipal.

La séance est levée à 2OhI/d. L’Ingénieur,
Transmis à M.l’Adjoint DEHOVE, signé: LEMOINE,

le 7 Juillet 1937, VU :
s igné s FAUVET . DEHOVE .



Consul d'Jd minis trat i o n 
tonion du 15. LM-W
M, P LANOU®

Commission des Services Publics

Procès-verbal de la réunion du 25 Août 1957

MM. les Membres de la Commission des Services Publics se 
sont réunis à la Mairie de Lille, le mercredi 25 août 1957, à 
II heures, sous la présidence de M. Dehove, adjoint délégué auxdits 
services *

Etaient présents? MM. Bertrand et Dehove, adjoints au maire;

S’ étaient fait excuserM. Dompsin, adjoint au maire, M.Leroy, 
conseiller municipal, Mï Tauvetj adjoint au directeur des travaux.

Etaient en outre présents à cette,réunion ; MM. Cochez, direc
teur des tra”vaux municipaux': Lemoine, ingénieur à la direction des 
travaux et Martin, commis0

Exploitations lilloises de gaz et d’électricité.

Construction de postes de transformation pour la distribution 
de l’énergie électrique « a J "dans un local occupé en partie par 
le poste d*octroi à la Chapelle d’Elocques; b) sur un terrain appar
tenant à la Ville sis à l’angle des rues Pierre Legrand et de Russie

. La Commission après avoir pris connaissance du rapport qui lui 
est présenté, donne un avis favorable à la construction de ces pos
tes de transformation.

Statut du personnel supérieur

La Commission après avoir pris connaissance du texte de ce sta
tut, et constaté qu’il ne contient aucune clause susceptible d’avoir 
une répercussion quelconque sur les contrats de concession ou les 
tarifs de distribution, donne un avis favorable à son approbation.

Service des Eaux.

Demande d’installation d’une fontaine à l’usage des bateliers 
stationnant au~Qua £ ~Géry ~ Le grande ~~

La Commission après avoir pris connaissance du rapport qui lui 
est présenté, estime qu’en raison de l’importance de la dépense à 
engager et l'état de précarité de l’installation à réaliser, le 
quai Géry Legrand devant en effet subir des transformations lors de 
la mise en service du port public de l’avenue de Dunkerque, il n’y 
a pas lieu de donner, quant à présent, une suite favorable à la 
demande formulée.



«n *

Pompes funèbres.

Demande de- relèvement des salaires du personnel«

,La Commission, après avoir entendu l’exposé, fait par son 
Président, de l’état des pourparlers en cours, fait siennes les 
conclusions du rapport qui sera présenté à 1’Administration Muni
cipale .

Tramways.

Exploitation du réseau d’autobus.

La Commission prend acte de la communication qui lui est faite 
au sujet de la moyenne des recettes pour les mois de Mai et Juin

Unification des classes.

,La Commission après avoir entendu l’information qui lui est 
donnée sur la situation des pourperlers engages avec la Compagnie 
estime que la discussion doit être reprise sur la base de la réduc
tion constatée du nombre des voyageurs de première classe et en vue 
de 1 application du tarif des deuxièmes classes seulement sur les 
deux.plateformes des voitures. Elle donne son approbation aux con
clusions du rapport qui sera présenté a l’Administration Municipale »

Séance levée à 12 heures.

L, MAHTIN.

Soumis à M. l’adjoint DEHOVE, 
25-8-37
P. COCHEZ.

Vu : 
DEHOVE 

26-8-37

M. le Secrétaire Général 
27-8-37 
P. COCHEZ.



M.M. les Membres de la Commission des Services Publics se 
sont réunis à la Mairie de Lille, le mercredi 22 Septembre 1937, sous 
la présidence de M. l’Adjoint Dehove.

Etaient présents: M.M. Behove, Adjoint au Maire, 
Rousseau, ”
Willems, ”
Martin, Conseiller Municipal

S’étaient excusés:M.M, Rompsin, Adjoint au Maire, 
Pauvet, adjoint au directeur des 

travaux.
Etaient sa outre présents à cette réunion:

M.M. Duez, Conseiller juridique de la Ville 
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
Lemoine, Ingénieur à la Direction des

Travaux
Martin, Commis.

Distribution de gaz et d’électricité.

Prix du kilowatt heure. A titre d'information lecture est don
née à la Commission du rapport que le service adresse à ce sujet à 
1'Administration Municipale. Aucune observation n’est formulée.

Construction d'un poste de transformation Quai de l’Ouest: 
La Commission prend connaissance du projet de la Compagnie concession
naire, et donne un avis favorable à l'exécution.

Statut du Personnel Supérieur de la Compagnie Continentale du 
Ga z »

La Commission après avoir entendu les observations formulées 
par le service intéressé, et les explications de M. 1’Adjoint Dehove, 
maintient l’avis favorable qu’elle avait donné au cours de sa réunion 
précédente, elle donne toutefois mission à M. 1’Adjoint Dehove de 
communiquer les dites observations à la Compagnie concessionnaire.



2

Service des Eaux

Eourniture de désincrustant
La Commi ssi on approuve le marché qui lui est soumis.
Dossier transmis à 1’Administration Municipale.
Renouvellement de la Convention passée avec le Syndicat_.de 

dessèchement des Marais de la Haute-Deuie. . .
La Commission adopte les conclusions du rapport qui lui est 

présenté. . . . Dossier transmis à l’Administration Municipale.
Pose d ’ u ne G an a 1 i s at i on sous les voies ^ferrees , ple-Ce^Eernig.
La Commission donne un avis favorable à.l'approbation dela 

Convention à passer avec la Compagnie des Chemins de fer du nord.
Dossier transmis à 1'Administration Municipale.
Projet du nouveau règlement pour la distribution de l'eap.^
La Commission apres avoir pris connaissance des observations 

faites par la Commission départementale donne mandat au Service.de 
préparer un projet de réponse et de soumettre à la dite Commission 
une suggestion faite par M. 1’Adjoint Rousseau.

Dossier retourné au Service.

Tramways.
Report de l'arrêt de la place des Halles à l'angle de—la—rue

Masséna. Ligne E. . ,La Commi ssion donne un avis favorable au projet presente.

Enlèvement des ordures ménagères.
Demande de relèvement de la subvention annuelle par—1 Entrepri 

se Concessionnaire. . . , .La Commission donne mandat à M.M. les. Adjoints Dehove et 
Willems de mettre la question au point. Elle examinera ensuite la de
mande du Concessionnaire.

Séance levée à 12 heures IL• 
signé: MARTIN

Soumis à M. 1’Adjoint DEHOVE, 
pz q TQS7

signé: P. COCHEZ Vu: s igné : DEHOVE

M. le Secrétaire Général
27 Q.I0L7

signé: P. COCHEZ.
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COMMISSION DES SERVICES PUBLIGSM. p£'

è s-ver bal de la r éjin i on  du 13 Octobre
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MM. Ie'S Membres de la Commission des Services publ 
réunis à la Mairie de Lille, le vendredi 13 Octobre" 1937, 
res sous la présidence de M <, 1’Adjoint Dehove o

Etai ent pré s ent s : PME Bertrand, Dehove, Willems, adjoints au maire.

ST éta ient excusésc - MMDompsin, adjoint au maire;
Fauvet, adjoint au Directeur des Travaux;
Duez, conseiller juridique de la Ville.

Etaient en outre présents à la réunion 5

MMf Cochezj directeur des Travaux;
Lemoine, ingénieur à la direction des Travaux;

Melle Garemin, chef du Contentieux;
MMar t in, c ommis .

Transports funèores - Augmentation des salaires du personnel —
Amenagement" de s tarif s .

Après avoir entendu l’exposé de la question par son président, 
la Commission donne un avis favorable au projet destiné à. compenser 
le s. charge s nouvelles pour- le concessionnaire, résultant de 1*augmen
tation des salaires du personnel, par un nouvel aménagement des 
tarifs «

Rapport envoyé à 1T Administration Municipale .

Enlèvement des ordures ménagères. Demande de révision de la subven
tion par le concessionnaire. .- -

Après'examen de la question, la Commission donne un avis favora
ble au relèvement de la subvention, dans les conditions exposées dans 
le rapport qui sera soumis à 1*Administration Municipale, ces condi
tions étant acceptées par 1: entreprise concessionnaire.»

Rapport envoyé à l’Administrât ion Municipale.

Séance levée à 12 heures.

L. MARTIN.

Soumis à M, l’adjoint Dehove 
I6-IO-37 
Po COCHEZ.

Vu ;
20-10-37 

DEHOVE..

Mo le Secrétaire Général 
21-10-37
P. COCHEZ«



M.M. les Membres de la Commission des Services Publics se sont 
réunis à la Mairie de Lille ; le vendredi 29 Octobre 1937 à 10 h 30.. 
sous la présidence de M 1-’ê joint Behove.

Présents : M.M. Behove et Willems. Adjoints au Maire.

aient

Excusés

en

M.M. Dompsin, Adjoint au Maire
Lauret, Adjoint au Directeur des Travaux.

outre présents à la réunion :
M.M. Duez, Conseiller juridique de la Ville 

Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
Lemoine, Ingénieur à la Direction des Travaux 
Martin, commis.

Tramways - Révision des salaires du personnel.

A. titre d’information, M. lfAdjoint Dehove fait connaître à la 
Commission l’attitude prise par le personnel de la Compagnie des
Tramways, en ce qui concerne la révision des salaires.

Enlèvement des ordures ménagères - Projet de nouvelle convention.

Des modifications ayant été demandées par 1’Entreprise Collin, 
la Commission examine les textes proposés pour quelques articles et 
remet l’examen des autres articles à une prochaine réunion.

A la demande de quelques membres, la Commission décide qu’à 
l’avenir les réunions auront lieu à dix sept heures. La prochaine 
réunion est fixée au vendredi 3 Novembre 1937 à 17 heures.

Séance levée à 12 heures 13.

L. MARTIN.

Soumis à M. 1’Adjoint DEHOVE 
30-10-37

P. COCHEZ.

M. le Secrétaire Général 
4-II-37

P. COCHEZ.

Vu, 2 -11-37 
DEHOVE.



Messieurs les Membres de la Commission des Services Publics 
se sont réunis à la Mairie de Lille le vendredi 5 Novembre 1937 à 
17 heures, sous la présidence de M. 1 ’adjoint Behove.

Présents : M.M. Bertrand et Behove, adjoints au maire 
Martin, conseiller municipal

Excusés : M.M. Bompsin, Rousseau et Willems, adjoints au maire 
Pauvet, adjoint au Birecteur des Travaux.

Etaient en outre présents à la réunion :
M.M. Bu.ez-, conseiller juridique de la Ville 

Cochez, Birecteur des Travaux Municipaux 
Lemoine , Ingénieur à la Birection des Travaux 
Martin, commis.

Enlèvement des ordures ménagères - Projet de nouvelle convention -
La Commission termine l’examen des modifications proposées par 

1’Entreprise Collin.
Elle décide queues modifications seront soumises à 1’Adminis

tration Municipale dès qu’un accord définitif sera intervenu.

Séance levée à 19 heures.

Soumis à M. l’adjoint Behove L. MARTIN
8.11.1937 

signé : P. COCHEZ ,rv u :
BEHOVE 10.11.1937

M. le Secrétaire Général
12. II.1937
P. COCHEZ.
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M.M. les Membres de la Commission des Services Publics se 
sont réunis à la Mairie de Lille, le mercredi 19 Janvier 1938, 
sous la présidence de M. DEHOVE, adjoint délégué auxdits services.

Etaient présents : M.M. DEHOVE et DOMPSIN, adjoints au Maire; 
MARTIN, conseiller municipal.

Etaient excusés : M.M. MASSON, adjoint au Maire
EAUVET, adjoint au Directeur des 

Travaux.

Etaient en outre présents à cette réunion :
M.M. DUEZ, conseiller juridique de la Ville 

COCHEZ, directeur des Travaux Munici
paux

COURTHEOUX, ingénieur du Service des 
Eaux j

LEMOINE, ingénieur à la Direction des 
Travaux,

MARTIN, c ommi s.

In- Service des Eaux.

Usine, d’Emmerin. Marché relatif au retubage d’une ohaudière. 
La Commission, après avoir entendu lecture d’un rapport du Service, 
donne un avis favorable à la passation d’un marché avec M. Paul 
AUSTRALE, chaudronnier à Lille.

Dossier envoyé à 1’Administrât!on Municipale.

2 ° - Redevance pour consommation. Réclamation de M. Louis Leroy.
Société Coopérative l’Union Confection.

Après avoir entendu le rapport du Service, la Commission 
estime qu’il n’y a pas lieu d’accorder une exonération.

Dossier envoyé à 1’Administration Municipale.

3°- Distribution du Gaz.

Demande de la Compagnie tendant à la révision du terme S de 
la formule d’évaluation du prix du gaz.

La Commission, après avoir entendu l’exposé de M. DEHOVE, 
ne retient que la majoration de 20 $ relative à l’augmentation des 
salaires, et donne un avis favorable à une révision du terme S 
basée uniquement sur cette majoration.



Elle renvoie à une prochaine réunion l’examen du surplus de 
la demande visant 1’article 33 du traité de concession.

Dossier envoyé à 1’Administration Municipale.

4 °- ZMMMsvs *

SMPXQflE-Qgient de la ligne L jusqu’à la gare de Lille.
La Commission decide qu’il sera demandé à la Compagnie des 

Tramways d’étudier cette questiono

Dossier retourné au Service«

50 ~ ^LQ..n.e li a. entre la C o mp a g n i e et son Per s on ne 1 -,

A titre d'information, M, DEHOVE fait un exposé de la situa
tion «

Après délibération et examen de certains postes du bilan de 
Compagnie., la Commission estime que la Ville ne doit donner à 

la Compagnie aucune garantie financière.

En ce qui concerne l’approbation d’une augmentation de tarifs 
les avis sont partagés«

Séance levée à II ho35

Le Secrétaire,

Si-né : JM MARTIN
Soumis à M. 1’Adjoint DEHOVE.

• (signé) P.C0CHEZ yu :
Le 21 Janvier 1938.
(signé): P,DEHOVE

M. le Sucrétaire Général 
Le 22 Janvier 1938 
(signé) P.COCHEZ



M.M. les Membres de la Commission des Services Publics '’s-e *- 
sont réunis à la mairie de Lille, le mercredi 26 Janvier 1938, 
à 10 heures, sous la présidence de IL l’Adjoint DEHOVE.

Etaient présents : M.M*. DEHOVE et WILLEMS,adjoints au.Maire; 
LEROY et MARTIN, conseillers munici

paux .

Excusés : M = M. MASSON et DOMPSIN, adjoints au Maire;
EAUVET, adjoint au Directeur des Travaux.

Etaient en outre présents : M.M. DUEZ, conseiller juridique 
de la Ville,

COCHEZ, directeur des Tra- 
va ux Muni c ipa ux, 

LEMOINE, Ingénieur à la
Direction des Travaux, 

MARTIN, commis.

SERVICE des EAUX

Pose d’une canalisation dans le prolongement de la MAMML’AIM 
ras.

Après avoir entendu la lecture du rapport qui lui est soumis, 
la Commission donne un avis favorable à ]a pose de cette cana
lisation. Dossier remis à 1’Administration Municipale.

TRAMWAYS

Conflit -entre 1 e personnel et .la Compagnie. Réductions de 
services proposées par la Compagnie.

La Commission prend acte des informations qui lui sont don
nées au sujet de la sentence arbitrale qui-vient d’être rendue.

Abordant ensuite le projet de réductions de services, elle 
renvoie l’examen de celui-ci au vendredi 28 Janvier, et charge 
1® service intéressé de réunir entre temps de nouveaux éléments 
d’information.

Séance levée à II heures 35.
Signé : L. MARTIN.

M. 1’Adjoint DEHOVE
Le 28-1-38

Signé : P. COCHEZ. Vu :
le 2-2-1938

Signé : P. DEHOVE

M.. le Secrétaire Général
Le 4 - 2 - 1938
Signé j P » COCHEZ



COMMISSION DES SERVICES PUBLICS Rv Æ ' '■'! _____. T----------------

Procès-verbal de la réunion du 28 Janv fe f T938.v/z

M.M. les Membres de la Commission des Services Publics se 
sont réunis à la Mairie de Lille, le Vendredi 28 Janvier 1938, 
a 16 heures, sous la présidence de M. l’adjoint Dehove.

Présents ; M.M. Dehove et Willems, adjoints au Maire, 
Leroy, Lecomte 'et Martin, conseillers municipaux

Ixpusés : M.M. Dompsin, adjoint au Maire, 
Fauvet, adjoint au Directeur des Travaux.

Etaient en outre présents :

M.M. Duez , conseiller juridique de la Ville 
Cochez, Directeur des travaux Municipaux 
Lemoine, Ingénieur à la Direction des Travaux 
Martin, commis .

~ Examen du pro jet de réduction de services.

Avant l’examen de ce projet, M. Dehove demande à la Commis
sion de se prononcer sur le principe de l’acceptation des réduc
tions envisagées par la Compagnie»

La Commission, apres en avoir discute, accepte, à la majorité 
le principe de ces réductions, sous réserve toutefois qu’il sera 
demandé à la Compagnie de procéder à cette réduction de personnel 
par paliers, sans renvoi d’agents: 1° en arrêtant l’embauchage 
~c en ne remplaçant pas les agents arrivés à l’âge de la retraite 
3 en orgsnisant le chômage partiel et par roulement des agents 
stagiaires. °

émet ensuite un avis favorable à l’application des nou
veaux horaires, sous la réserve ci-dessus énoncée. Toutefois elle 
demande que le service de la ligne N soit effectué entre le Jardin 
vauban et la, Douane de Fives afin de permettre aux usagers de cett 
ligne de bénéficier de la correspondance avec la ligne E nour se 
rendre dans le Vieux Lille,

Séance levée à 15 heures 30.

L. MARTIN

Soumis à M. l’adjoint DEHOVE
1/2/38

signé: P? COCHEZ M. le Secrétaire Général 
4/2/1938

signé: P. COCHEZ.



-nM.M, les Membres de la Commission des Services Publics^se 
sont réunis à la Mairie de Lille, le Mercredi 9 Mars 1938, à 
14 heures 30, sous la présidence de Me DEHOVE, adjoint délégué 
aux dits Services*

Présents : MX DEHOVE et WILLEMS, adjoints au maire; 
LECOMTE, conseiller municipal.

M.M. BERTRAND et DOMPSIN, adjoints au maire; 
DUEZ, conseiller juridique de la Ville, 
EAUVET, adjoint au Directeur des Travaux«

outre présents à cette réunion ?

M.M, COCHEZ, Directeur des Travaux Municipaux;
LEMOINE, Ingénieur à la Direction des Travaux; 
MARTIN, commis»

Taxi nhonés des P.T . T » - Conv entions_ à passer avec 1’Administration.

La Commission, après avoir pris connaissance du projet de 
convention à passer avec 1’Administration des Postes, notamment 
en ce qui concerne l’éclairage des cabines, donne un avis favo
rable à la prise en charge de cet éclairage par la Ville.

Rapport adressé à 1’Administration Municipale.

Service des Eaux?-

Fourni ture jTe__ jxzap^^ra. inet s-vanne s , et accessoi
res pour l’année 1939.

La Commission approuve la rédaction du cahier des charges 
établi en vue de cette fourniture.

Rapport adressé à l’Administrâtion Municipale.

Fourniture de charbons à l’Usine Elévp^toi_re d ’Ejnmejgin_jH3ur 
l’année 1939.

La Commission approuve la rédaction du cahier des charges 
établi au sujet de cette fourniture.

Rapport adressé à 1’Administration Municipale.

Entretien général des canalisations d’eau potable e_t_ _d jeau 
industrielle o 'Travaux d’embranchements sur la conduite pu^j._qu£.

La Commission donne son approbation à la rédaction du cahier 
des charges établi à ce sujet*

Rapport adressé à 1’Administration Municipale.



Réclamation de Mme Biver, 34 rue de Pouai à Lille.

La Commission estime que le règlement doit être appliqué. 
Toutefois elle ne s’oppose pas à ce que des délais soient accordés 
£ Mme Biver pour le règlement des consommations d’eau dont elle 
est responsable.

Dossier adressé à 1’Administration Municipale.

Publique et Transports Municipaux.- Renouvelle me n t du 
Sg,L.Phé pour réparations et fourniTTr e~¥üT~äut_os

La Commission donne un avis favorable au renouvellement de 
ce marché.

Dossier adressé à 1’Administration Municipale.

Taxe Municipale sur les consommations de gaz et d’électricité. " ---- —--- —-- ..... .—- —*■■■—— ---  ... .. .
„ Après en avoir pris connaissance, la Commission approuve la 

redaction des projets de convention et d’arrêté qui lui sont sou
mis.

Elle décide que le Service recueillera directement l’avis de 
1 Administration des Contributions Indirectes sur ces projetso 

Entreprise Collin.
ZhITæjljEM....ée l’Usine du Chemin de Bargues. Rachat de cette 

usine par la Ville^ " " “—

Apres avoir entendu l’exposé de cette question, la Commission 
estime^que la proposition faite par l’Entreprise concessionnaire 
est intéressante pour la Ville. Elle donne un avis favorable pour 
le rachat de l’usine au prix de 375.000 frs payable à raison de 
100.000 frs par an pendant les trois premières années, le solde 
payable la quatrième année.

Un rapport sera adressé à 1’Administration Municipale.
Propositions de M. LAZARD, Ingénieur-Conseil, au su jet de la révi 

sion des contrats de concession de gaz et é’élec_tric i te7

La Commission, après avoir pris connaissance du rapport qui 
lui est soumis, demande que le Service soit chargé de recueillir 
un complément d’information et de contrôler les chiffres donnés 
par M. Lazard.

Séance levée à 16 heures 15.
Signé : L. MARTIN.

Soumis à M. l’Adjoint DEHOVE.
Le 15 Mars 1938.
Signé : P.COCHEZ Vu :

Le 21 Mars 1938.
w ■ z Signé : P,DEHOVEM. le Secrétaire Général.

Le 22 Mars 1938.
Signé : P. COCHEZ.



les Membres de la Commission des Services Publics se sont 
réunis, le mercredi 23 Mars 1938, à 14 heures 30, sous la présidence 
de M» l’adjoint Dehove•

Présents : Dehove, Dompsin et Willems, adjoints au maire.

Excusés r M.L1. Duezy Conseiller Juridique de la Ville, 
Fauvet, adjoint au Directeur des Travaux

Etaient en outre présents à cette réunion s
M.M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 

Lemoine, Ingénieur à la Directeur des Travaux, 
Martin, Commis.

Service des Eaux r

Location d’une parcelle de terrain, sise à Douvrin, sur laquelle 
est installé un forage actuellement inutilisé*

La Commission, après avoir pris connaissance des propositions 
de M. Joseph Delecourt, donne un avis favorable à cette location«

Enlèvement des ordures ménagères :

Projet de conventions à passer avec ^Entreprise Co Hin
La Commission reprend l’examen du projet qui a éhe~communiqué 

à 1’Entreprise Collin. Elle prend acte de ce que ladite entreprise 
n’a formulé aucune remarque«

La Commission décide d’examiner, au cours d’une prochaine réu
nion, les modifications à apporter à l’article 26e

Séance levée à 15 heures 30.

L« MARTIN.

Soumis à M. l’adjoint Dehove 
26/3/38

signé: P. COCHEZ.

VU 
31/3/38 

signé : P. DEHOVE.
■M* le Secrétaire Général 

2/4/38

signéî P. COCHEZ



COMMISSION DES SERVICES PUBLICS
M, 

verbal de la réunion du 20 Juillet 1938Prodè

MR.les Membres de la Commission des Services publics se sont 
is à la Mairie de Lille le Mercredi 20 Juillet 1938 à 10 h.15
la présidence de M.l’Ad joint Dehove,

Présents: MM.Dehove et Willems > ad joint s au Maire 
Leroy5 Conseiller Municipal

Excusés : MM.Dompsin,adjoint au Maire 
Ph.Martin,Conseiller Municipal

Etaient en outre présents à cette réunion:

MIL Duez, Conseiller juridique de la 
Eauvet,Ad joint au Directeur des 
Courthéoux,Ingénieur du Service 
Martin, Commis,

Ville 
Travaux 
des Eaux

Service des Eaux
Epine à Emmer in, _SterjL_lisation de l’eau. Réception déf ini t ive 

2-2.^ travaux exécutés par M.Émile D e gremont

.ba Commission désigne pour 1*examen et la vérification 
desdits travaux: MM.Leroy et Martin,Conseillers Municipaux.

. , z Sema nd e , e n_r éj_u c ti o_n _d e redevance de M. Spriet pour 1’immeuble 
situe 204 rue Solférino? " --------------- --------

La^Commission après avoir entendu le rapport qui lui est 
presente a ce su jet.en adopte les conclusions et après avoir pris 
acte des remarques presentees par M.l’Adjoint Willems décide de le 
transmettre à 1'Administrâtion Municipale avec avis favorable«

Tramways.

~~Qande d_e_prolonggment de la ligne L, jusqu’à la Gare de 
Lill e. — *--------- -  — -----------------

la suite.d’une demande,de la part d’usagers,la Cie des 
ramways a et? invitée à étudier le prolongement de la ligne L. 
jusqu'a la Gare.

■»«4 a Compagnie faisant ressortir les inconvénients qui résulte- 
aient de ce prolongement tant au point de vue de la circulation

2+ aU T°iut ue vue exploitation,la Commission se range à son avis- 
Probleme be la ligne L.sM't lié à celui de l’amé

nagement de la place de la République; une modification des voies 
de tramways D et L, devant être étudiée à cette occasion.

Rapport adressé à 1’Administrâtion Municipale



Autobus:Réduction et Suppression de services.

La Commission après avoir pris connaissance des proposi
tions de la Compagnie et des explications qui lui sont données 
par M.1TAd joint Dehove,décide de donner un avis favorable au 
projet qui lui est soumis,sous réserves toutefois que la Compa
gnie confirmera les indications qu’elle a données quant à la 
garantie que les réductions du service d’autobus nTentraîneront 
pas de licenciement de personnel.

Rapport adressé à l’Administration Municipale.

Séance levée à II heures 15

Le Secrétaire 
L. MARTIN, 

20/7/38

Vu : 
signé :DEHOVE,



cf-Administration 
bunion du... ~ 3LÜCU338

Messieurs les Membres de la Commission des Services Publics se 
sont réunis à la Mairie de Lille le vendredi 23 Septembre 1938 à 
II heures sous la présidence de M. 1 ’Ad joint Dehove.

Présent ; M.Dehove, Adjoint au Maire 
Excusé : M.Martin,conseiller municipal

Etaient en outre présents à cette réunion:

MM.Duez, conseiller juridique de la Ville
Cochez 5Dir eet eur des Travaux 
Lemoine , Ingénieur des Travaux.

Service des Eaux: Demandes de réductions sur les consommations 
d’eau exceptionnelles °

.La Commission propose : a) de soumettre tous les cas à l’appré
ciation de 1’Administration Municipale; b) de ne pas accorder de 
reduction supérieure à 30 % du prix de vente des eaux.

Carrières de Maupertus et de Grand Castel.

La Commission propose que les frais de timbre et d’enregistre
ment afferents au marché à passer avec les chemins de fer Normands 
pour 1 enlèvement d'appareils d’embranchements soient pris en charge 
par la Ville de Lille. ’

Transformation et réparation de matériel de la 
Propreté Publique :

La Commission après avoir pris connaissance du rapport qui 
lui est présenté à ce sujet, en adopte les conclusions.

, . . Propositions de M, Lazard,Ingénieur Conseil, au sujet de 
la_revision des contrats de concession de gaz et d’électricité.

Q Çoinmissioh des Services Publics,lors de sa séance du 9 Mars 
I do,apres avoir pris connaissance du rapport qui lui était soumis 

du’un complément d’information soit recueilli au sujet des 
cniîires et références données par M.Lazard.

Après examen de ces informations,la Commission estimant que* 

, a) les renseignements pris près de MIL les Maires de Coutances, 
me aux., Rambouillet, ne permettent pas de constater les avantages



espérés afférents aux révisions judicieuses des contrats de distri
bution d’Energie Electriq_ue et de Gaz, révisions confiées à M.Lazard.

b) les éléments verbaux d’information obtenus d’autre part ne 
peuvent compléter les premiers renseignements obtenus.

c) les Services des Ponts et Chaussées,chargé s du Contrôle des 
distributions électriques,ainsi que les Services Techniques Munici
paux présentent une compétence telle qu’il n’est point nécessaire 
d’avoir recours à un ingénieur conseil même spécialisé en la matière,, 
propose qu’il ne soit pas fait appel aux connaissances de M.Lazard,

Taxis de louage.- Demande d’ installa.tion de bornes téléphoniques 
d’appels. Demande de révision du tarif de location.

Postes téléphoniques :

La Commission estime qu’il parait souhaitable que les frais 
d’installation des postes téléphoniques d’appels réservés aux taxis 
fussent supportés par la Ville, sous réserve de révision en hausse 
des droits de stationnement des taxis de façon à tenir compte des 
débours imposés à la Ville.

Ces installations pourraient être envisagées sous réserve 
d’acceptation par le Syndicat des Taxis des conditions suivantes :

d) Révision des lieux de stationnement réservés aux taxis et 
diminution de leur nombre.

Sur les 19 emplacements indiqués au Code des Arrêtas Municipaux 
6 seulement étant utilisés. Cette mesure devra entrainer une dimi
nution du nombre de taxis en circulation.

e) permutation circulaire imposée aux taxis automobiles de 
façon que tous les emplacements réservés au stationnement des voi
tures de louage soient occupés à tour de rôle.

f) gratuité du déplacement du lieu de stationnement au point 
d’appel (pour le territoire de Lille seulement).

Révision du tarif: La Commission propose : a) de supprimer la 
prise en charge; b] de fixer le minimum de perception de jour et de 
nuit à 6 E. c) de fixer le prix de l’heure d’arrêt ou de marche 
lente à 12 F. d) de fixer le tarif kilométrique comme suit :

Sur le territoire de Lille ou pour voiture abandonnée sur ce territoire 

de jour: 2 F.le Km parcouru en charge (de 6 a 24 h.) A payer le montant 
indiqué au taximètre •
de nuit : tarif double du tarif de jour. A payer le double du montant 
indiqué au taximètre.
Pour taxi abandonné en dehors du territoire, de Lille.
d~e_ jour :(de 6 à 24 h. ) 4 F. le km parcouru en charge. (Payer le double
du montant indiqué au taximètre)
de nuit :(de 0 h. à 6 heures) 6 F.le km.parcouru en charge (Payer le 

triple du montant indiqué au taximètre).
LEMOINE



Conseil d’Jdmmistrati^^
Réunion duJLdîL.IL. 

M. PLA$QÜ$
COMISSION DES SERVICES PUBLICS

Procès-verbal de la réunion du 19 Octobre 1958

MM. les Membres de la Commission des Services publics se sont 
réunis à la Mairie de Lille, le mercredi 19 Octobre 1958 à I7_heures, 
sous la présidence de M. Dehove, adjoint délégué auxdits services.

Présent s : M.M. Dehove et Willems, Adjoints au Maire
Janssens et Martin, Conseillers municipaux

^Excusés s M.M. Dompsin, Adjoint au Maire
Eauvet, Adjoint au Directeur des Travaux 

Municipaux.

Etaient en outre présents à cette réunion ?
M.M. Courthéoux, Ingénieur du Service des Eaux 

Lemoine, Ingénieur à la Direction des Travaux 
Mart in. Ce mmis.

Service des Eaux.- Installation de nouvelles bouches d’incendie au 
cours de l’année 1959»

Après avoir pris connaissance du rapport qui lui est présenté 
à ce sujet, la Commission en adopte les conclusions.

Dossier envoyé à 1'Administration Municipale.
Demande en réduction de redevance de M. Walbron, 16 rue de Turenne 
a Lille.

La Commission donne un avis favorable pour une réduction de 50%°

Dossier envoyé à 1’Administration Municipale.

Remplacement de la camionnette.
La Commission fait siennes les conclusions du:rapport qui lui 

est présenté.
’ Dossier envoyé à 1’Administration Municipale.

Distribution du gaz. Location des compteurs^ re 1 èvernent des_jtarifs.

La Co mmi s s ion, après avoir entendu les explications qui lui. 
sont données par M. Dehove, adopte les conclusions du rapport qui 
lui est soumis.

Dossier envoyé à 1’Administration Municipale.
Distribution de l’énergie électrique. .Taxe , mxniicipale^de_^%.

La Commi ssi on prend acte des informations qui lui sont données.



Vente de courant pour usages domestiques» Tarifs mixtes.
La Commission prend acte des informations qui lui sont données 

relatives aux modifications qui seront apportées dans l'application 
du tarif mixte.
Véhicules municipaux. Contrôle de la distribution^d^essence»

La Commission donne un avis favorable au projet qui lui est 
soumis à ce sujet. Le service fera des appels d’offres aux maisons 
spécialisées.
Propreté Publique.

Fournitures diverses pour le service.— En vue de l'adjudication 
qui doTCavôïr’Tîë’û“"prochainement, la Commission désigne comme mem
bres du bureau MM. Janssens et Ph. Martin.

Achat de matérie1 auto mobile.- Après avoir entendu l’expose de 
M. Dehovë7”sïïr~ïTetât du matériel automobile du service de la Pro
preté Publique et des Transports Municipaux, la Commission donne un 
avis favorable à l'acquisition d’un, camion à bez.ï"-' basculante de 
5 tornos de charge utile, d'un chassis de camionnette de 2 tonnes 
de charge utile et d'une arroseuse balayeuse.

Dossier envoyé à 1'Administration Municipale.
Enlèvement des ordures ménagères.

Demande d’augmentation de subvention parmJL]En^priseJ2ollj »̂ - 
La Commission, apres avoir pris connaissance de la demande du conces 
sionnaire. propose d'allouer à celui-ci une somme de.p6.000 1rs 
pour supplément de salaires payés au cours de la période écoulée du 
27 Octobre 1957 au 51 Décembre 1957»

Dossier envoyé à 1'Administration Municipale.

Taximètres.
Modification des tarifs.- La Commission prend acte des infor

mations qui lui sont données.
Séance levée à 18 h 40.

L. MARTIN

Transmis à M. l'adjoint Dehove 
24-10-58 
FAUVET.

Vu, 
DEHOVE.



1 t- * JrJk w®&' ■

■eO_12.ma2e des services publics

2£2£®s^^rjgï_âe_^^féuLriiœr_âu_2_Décembre 1938

se sont réunit t esäeJa Commission des Services Publics 
TQBB À T7 nL%a 1 ùaiJe Gt JiHe, le mercredi 2 Décembre 
adioint i-i/U^eS’ ^U+S lö Drasidence âe Monsieur DEHOVE, 
aujoint delegue auxdits services.

—EvmnAmm ■ M.m. Dehove et villeins, adjoints au maire, 
Pn. Martin, conseiller municipal.

^L23S£s : M.M. Dompsin, adjoint au Maire, 
Duez, conseiller juridique de la Ville

Etaient en outre présents:
M.M. Courthéoux, ingénieur- du Service des Eaux, 

Lemoine, Ingenieur à la Direction des Travaux 
Martin, commis.

.lare iiService des eaux - _____
mustant — La Commission dolin'
tion de ce marché avec; la Société Casimir Bez et’ses 

Dossier transmis à l’Administration Municipale.

fourniture de désin- 
a passa-

jugement M terminus de la ligne E au P.N.-flu Zsubourg 
nVTtïonVr« " .omCll?sl2n a-Pres avoir pris connaissance de la 
aW d , 03 i'Oncnin" décide qu’une évaluation des
man dé rV’PU cc asl onriS rait le déplacement des voies, sera de
mandes a la Compagnie des Tramways.

des ” Amis de RonThïE’™ndant 
, la ligne E, par la rue d’Inker- 
epuoliqueet de Bethune, les rues de 

afin de donner une
de la ville et Ronchin, la

M°JjDic_aJJon_^^rjtj.némjimc_ de la li?ne E 
-vpres avoir examiné la demande ” ■ —m------- -
à faire passer les navettes de 
mann, les places de
1’Hôpital Militaire et du Palais Rihour 
relation directe entre le centr
Commission estime que le projet soumis ne peut être retenu en 
dt1ïf\ianeeLtadi-fiei^CUltéS déjÀ rencontrées dans le trafic 

. la ligne L, cnficultes qui seraient aggravées.
Rapport adressé- à 1 ’ Administ rat ion Municipale.

d T autobus n° 3 desservantIirU'A *    il >n um n. w.ij»im ------ ~ .... - ' '

^■É2JP12.al ^Iber t Caimette"qA.po i Q vît:m - - -------- — modifications propo-vis MvornblfW Tramways, la Commission donne un a-
rarc V rmt la mise sn marche du service proposé entre la 
foôre L1He et l’Hopital Libert Calmette.

Rapport adressé à 1T Administrât ion Municipale.



M2£LB_iq a_t i o ns trace des lignes L et D. Conjointement à
1 aménagement futur de la place de la Répub1ique, et aux tra
vaux entiepris rue au Molinel, une modification des voies de 
tramways, implantées place Riche bé et place de Béthune, a été 
étudiée dans le but d’améliorer la circulation générale.

, La Compagnie des Tramways a fourni deux projets dont l’un 
prévoit l’institution d’un sens de circulation giratoire compl- • 
pour les voitures des deux lignes.

Ba Commission donne un avis favorable à l’adoption de ce 
dernier projet.

Rapport adressé à 1^Administrâtion Municipale•

^2S£Ê^£ie Continentale du â-az - Statut du Personnel Supérieur - 
La commission renvoie l’examen de cette Question à une prochain 
reunion*

J^PBures ménagères- Relèvement de la subvention pour 
La Commission après examen de la demande du 

concussionnaire, decide de proposer à 1’Administration Aunicipe 
d accorder a celui-ci, une somme de 250.000 frs.

Rapport adressé à 1’Administrat ion Municipale.

tifs en surnombre, par suite de la mot o r i s a - 
.LLo^il_£,T£öiice * 1. la majorité, la Commission donne un'avis
iavorable au licenciement de 16 ouvriers en excédent depuis le 
debut de 1038.

Dossier adressé à l’Administ ra tion. 
!

.gte tri-hebdomadaire. - Après avoir 
constate^! économie qui serait réalisée par suite de 1’applies- 
ion du Service de collecte tri-hebdomadaire, la Commission d'' 

ne un avis favorable à cette réalisation.

Rapport adressé à l’Administrat ion Municipale•

Séance levée à 19 heures.
Le Secrétaire

L. MARTIN.
Vu

P. DEH0VB

7/12/38



Consul d’Jidministratioi'
SERVICES PUBLICS fjèunioa du .2..Q...KV. 

M, P

Personnel de 1’Entreprise Concessionnaire 
des ordures ménagères

Commission de Discipline

Procès-verbal de la réunion du 1er Février 1939

MM. les Membres de la Commission de discipline se sont réu
nis à l’Hôtel de Ville, le mercredi 1er février 1939, à 17 heures, 
sous la présidence de M. Dehove, Adjoint délégué aux Services 
publicSe
Etaient présents; MM. Dehove, adjoint au maire,

Collin, représentant 1’Entreprise conces
sions ire

Dathis? ” ”
Sulmon, délégué du personnel
Knockaert ”
Courthéoux, ingénieur chef des Services 

public s
Martin, commis, secrétaire de la Commission

En ouvrant la séance, M. Dehove expose que cette réunion de 
la Commission de discipline étant la première depuis sa création, 
il est nécessaire de fixer la procédure à suivre pour le fonc
tionnement de cet organisme.

Il est ainsi décidé que ?
a) La Commission sera réunie à la demande de l’Entreprise 

Collin.
b) Les convocations destinées aux membres de la Commission, 

établies par le Secrétaire, seront remises aux intéressés par 
l’intermédiaire de l’Entreprise Collin.

c) Les convocations adressées aux membres du personnel tra
duits devant la Commission de discipline, également établies par 
le secrétaire, leur seront remises, par les soins de l’Entreprise 
Collin, cinq jours au moins avant la date de la réunion de cette 
Commission.

d) Les membres du personnel appelés devant la Commission de 
discipline, pourront se faire accompagner par un défenseur de 
leur choix. Ils devront en ce cas faire connaître le nom et l’a
dresse de leur défenseur avant la réunion de la Commission.

e) Les décisions de la Commission de discipline seront noti
fiées aux intéressés par les soins de l’Entreprise Collin.
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f) La Commission sera valablement constituée et pourra 
délibérer lorsque trois de ses membres seront présents.

Sur une intervention de M. Knockaert, il est en outre préci
sé que les différends entre la Direction de 1’Entreprise et le 
Personnel, continueront à être tranchés par 1’Autorité concé
dante .

M. Dehove donne alors lecture du rapport présenté par 
l’Entreprise Collin, et rédigé dans les termes suivants î

”La Direction de l’Entreprise Collin a demandé la réunion 
de la Commission de discipline, en vue d’appliquer l’article 27 
de la convention collective (absenc® prolongées ou multipliées) 
aux ouvriers ci-après :

Lefebvre Victor - Laurent Alphonse - Van Hècke Désiré - 
et Doutrelong Clément.

Au moment où l’Entreprise est amenée, par la normalisation 
de ses effectifs, à se séparer d’une partie de son personnel, il 
a semblé tout à fait naturel que ces ouvriers, qui sont dans 
l’incapacité physique d’assurer normalement leur service, soient 
les premiers éliminés.

En conséquence, elle demande à la. Commission de vouloir 
bien admet treble licenciement des unités spécifiées ci-dessus, à 
qui pourrait être fait application ultérieurement du droit de 
préférence au réembauchage, après fourniture d’un certificat mé
dical spécifiant l’aptitude à l’emploi envisagé”.

Après lecture de l’article 2? de la Convention Collective 
par M. Dathis, M. Dehove commente les dispositions de cet article.

N. Sulmon demande si les ouvriers menacés de licenciement 
pour inaptitudes physiques ne peuvent être affectés à un service 
moins pénible.

O. Dehove fait remarquer qu’il est difficile d’envisager 
l’application d’une telle mesure étant donné la nécessité qu’il 
y a de normaliser les effectifs.,

P. Knockaert parle ensuite des ouvriers dont l’absence se 
prolongerait à la suite d’accidents de travail ou autres.

Q. Dathis fait observer qu’un tel cas ne pourrait être assi
milé à, celui d’un ouvrier fréquemment malade.

Après discussion, la Commission décide, sur la proposition 
de M. Dehove, que tout ouvrier accidenté du travail, ou victime 
d’un. accident d’une autre nature, pourrc? reprendre son service 
aussitôt qu’il s’en jugera capable, mais qu’il devra fournir un 
certificat médical attestant qu’il est en mesure de le faire.
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Elle , décide en outre que si pendant unœlai de treize se
maines suivant la reprise du travail, un ouvrier accidenté doit 
s’absenter pendant plus de trente jours pour cause de santé, il 
sera fait application de l’article 27 de la Convention collective 
si cet état de santé est provoqué par les suites de l’accident.

La Commission décide également que tous les cas de maladie 
seront toujours considérés comme des cas d’espèce, et ou’il ap
partiendra à l’Entreprise Collin de juger s’il y a lieu de les 
faire examiner par la Commission.

Il est ensuite procédé à l’examen des cas présentés par le 
rapport ci-dessus.

Loutre long-. Clément

M. Behove demande aux délégués ouvriers s’ils voient quel
que inconvénient au licenciement de l’intéressé.

N. Knockaert expose que Bout relong, en traitement à l’Hôpi
tal A. Calmette, ne sera certainement plus capable de reprendre 
son service, et que partant il n’y a pas lieu de prononcer le 
licenciement, 1 élimination de 1’intéressé étant un fait presque 

acquis.

v M. Behove propose néanmoins que Boutrelong soit d’ores et 
déju considéré comme n’appartenant plus au personnel mais qu’en 
cas de guérison la priorite de reembauchage lui soit accordée.

'M. ^Knockaert. demande alors, que cette décision ne soit pas 
portée a la connaissance de Doutrelong en raison de l’état de 
santé de celui-ci.

.La Commission décide que Boutrelong est, dès à présent, 
considéré comm©.ne faisant plus partie du personnel, mais que 
si la guérison intervenait, il serait réintégré immédiatement 
a la.condition toutefois qu’il soit reconnu apte a reprendre son 
service par un médecin désigné par l’autorité préfectorale..

Laurent Alphonse

L’intéressé est appelé devant la Commission.

M. ^Behove'1’invite à relater les conditions dans lesquelles 
il. a été blessé au cours de son travail. Laurent donne lejs ex
plications désirées, et indique que souffrant d’une hernie son 
cas. n’a pas été admis comme accident de travail par les docteurs 
désignés pour l’expertise. Il affirme sa volonté de travailler.

La Commission délibère sur son cas et après intervention de 
M. Salmon, décide qu’il sera demandé à l’intéressé d’indiquer la 
date a laquelle il compte reprendre son service.
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Elle décide en outre que si Laurent ne reprenait pas le 
travail à la date par lui fixée, ou que s'il ne pouvait assurer 
son service d’une manière continue, il serait immédiatement 
soumis à un examen médical susceptible de déterminer ses apti
tude s.

Cette décision est communiquée à l'intéressé qui déclare 
compter reprendre le travail le lundi 6 février.

La Commission prend acte de cette déclaration.
Van Hècke Désiré

MM. Collin et Dathis demandent le licenciement immédiat 
de cet ouvrier.

M. Dehove propose qu’il lui soit également demandé s'il 
compte reprendre le travail prochainement.

Van Hècke se présente accompagné de M. Régnault avocat et 
de M. Desintobin, membre du personnel de l'Entreprise.

L’intéressé indique qu’il a voulu reprendre son service 
le 25 janvier, mais que 1’Entreprise l’a invité à attendre la 
décision de la Commission.

N. Régnault, présentant la défense de Van Hècke, indique 
que celui-ci fait partie du personnel depuis 13 ans, et qu'il a 
toujours assuré son service, cependant très dur, sans qu'un re
proche puisse lui etre adressé. Qu’il ne peut être tenu pour res
ponsable de la maladie qui l’a obligé à cesser momentanément son 
travail. Il ajoute que l’intéressé qui ne demande qu’à reprendre 
■son service a droit à des égards, et propose que Van Hècke soit 
soumis à l’examen d’un expert médical qui dira si l'intéressé 
est apte à reprendre ses fonctions.

jM. Desintobin plaidant pour son collègue, indique que 
celui-ci a toujours été un bon ouvrier et qu’il le croit encore 
capable de travailler.

La Commission délibéré, et sur la proposition de M.Dehove, 
décide de prendre acte de la volonté de Van Hècke de reprendre 
le travail le 6 février, toutefois elle juge utile de soumettre 
celui-ci à un examen médical s'il ne reprenait pas son service 
à la date qu’il a lui-même fixée.

Cette décision est communiquée à l’intéressé.
Lefebvre Victor

O. Dehove propose que l’intéressé soit également invité 
à fixer la date à laquelle il compte reprendre son service.
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Lefebvre donne quelques explications sur la maladie qui 
l’a obligé à cesser le travail et indique qu’il compte le repren- 
di?e~ dès le 6 février.

La Commission décide alors qu’au cas où le travail ne se
rait, pa s repris par l’intéressé à la date fixée, ou si celui-ci 
devait s’absenter à nouveau trop fréquemment, il serait soumis 
à un examen médical susceptible de déterminer ses aptitudes 
physique s.

Au cours de sa séance, la Commission, sur intervention de 
Ivl. Khockaert, avait en outre décidé que les examens rnédi eaux 
auxquels.seraient soumis les intéressés seraient passés devant 
un médecin désigné par l’Autorité Préfectorale, aux frais de 
1’Entreprise Collin.

Séance levée à 18 heures 45

Le Secrétaire,

L. MARTIN,
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COMMISSION DES SERVICES PUBLICS

M.M

services.

Procès-verbal de la. réunion du 2 Lévrier 1939

•w 
les Membres 

éunis à la Mai 
es, sous la prés

de 
ence

la Commission des Services ''p
Lille, le Jeudi 2 Lévrier 1’939ï-'à 
de M. Dehove, Adjoint délégué auxdits

Présents : M.M.

Excusés : M.M.

Dehove, Adjoint au Maire, 
Martin, Conseiller Municipal

Dompsin, Adjoint au Maire
Willems, d°

Etaient, également présents à cette réunion
M.M. Lefebvre, Chef des Services Administratifs de

la 2ème Direction, 
Courthéoux, Ingénieur-Chef des Services Publics 
Martin, Commis, Secrétaire de la Commission.

M. Dehove, ouvrant la séance, adresse à M. Philippe Martin, 
Conseiller Municipal, récemment promu au grade de Chevalier de la 
Légion d’Honneur, les bien vives félicitations de la Commission, 
qui est heureuse, dit-il, que cette distinction méritée vienne ré
compenser les services rendus par M. Martin.

Celui-ci remercie la Commission, et lui exprime son désir 
de collaborer, comme par le passé, à tous ses travaux, et 1*assure 
de son entier dévouement.

M. Dehove rappelle ensuite que la Commission se réunit pour 
la première fois depuis la réorganisation du Service des Travaux.

Soulignant les qualités et le conscience professionnelle de 
M.M- Lefebvre, Chef des Services Administratifs de la 2ème Direc
tion, et Courthéoux, Ingénieur Chef des Services Publics, il dit sa 
conviction que les Services des Travaux fonctionneront en liaison 
étroite et pourtant avec souplesse, et que les affaires traitées 
par ces services le seront avec toute la célérité désirable.

Service des Eaux 
«awvwuimHmMamtWMMMMMMnMMmwwMNMMaMM*«

Loire Commerciale - Ouverture d'un robinet de décharge et 
bris d * un"robinet" d'arret..

La Commission estimant que cet accident est imputable au 
personnel de la Loire Commercialé, décide qu'un rapport sera adres
sé à 1'Administration Municipale pour suite à donner.
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Demande en réduction de redevance pour consommât ion d'eau 
par M. François.

Tenant compte que la consommation anormale est due en partie 
à la négligence de M, François, la Commission estime que la réduc
tion de 30 % accordée habituellement doit être réduite à 10 %.

Rapport adressé à l’Administration Municipale.
Achat d'une camionnette automobile.
La Commission après examen des propositions faites par diffé

rents fournisseurs, estime que les prix indiqués par M.M. Cabour frè
res, agents des Automobiles Citroën, sont les plus avantageux, et 
qu'en conséquence un marché pourrait être passé avec eux.
Compagnie Continentale du Gaz.-

Régime de Prévoyance du Personnel Supérieur.
La Commission donne un avis favorable à l'annexion au cahier 

des charges de la Concession, du Règlement sur le Régime de prévoyan
ce du personnel supérieur, sous réserve toutefois que l'application 
de ce règlement ne pourra pas être interprété par le personnel de 
la Compagnie, en général, de façon à ajouter d’une manière directe 
ou incidente, à une aggravation du prix du mètre cube de gaz.

Eclairage des Cabines téléphoniques. - Taxiphones.
La Commission donne un avis favorable au projet de convention 

à passer avec la Compagnie concessionnaire.
Elle estime toutefois pour sa part que l’éclairage des taxi- 

phones doit être continu au cours de la nuit et fonctionner suivant 
l'horaire de l’éclairage des voies publiques.

Rapport adressé à 1’Administration Municipale.
Révision de la tarification de l’énergie électrique* Proposi

tions de M. Lazard , Ingénieur Cons eil.
La Commission estime qu’un supplément d'informations doit être 

recueilli auprès de la Ville d'Armentières, qui aurait obtenu, à la 
suite de l'intervention de M. Lazard certains avantages de la Com
pagnie Continentale du Gaz.

La proposition de M. Lazard sera ensuite soumise à un nouvel 
examen.

Nouvelle tarification de l'énergie électrique pour usages do
mestiques .-

La Commission estime qu’il y a lieu d'attendre, pour discuter



que le Service départemental .du Contrôle des Distributions d’éner
gie électrique ait fourni les renseignements qui lui ont été 
demandés.

Taxejfaiicipale sur les consommations de gaz et d’électricité.

Modification de l’arrêté du 19 Avril 1958..

La Commission donne un avis favorable à la modification 
proposée, visant les industriels et les forains producteurs 
de l’énergie électrique consommée dans leurs établissements.

,Perception de la taxe. Renouvelle .ment de la Convention 
passée avec la Compagnie "Concessionnaire.

La Commission adopte les conclusions du rapport qui lui 
est soumis•

Dossier transmis à 1 ’Administration Municipale.

Propreté Publique et Transports Municipaux.

Consommation de carburant au cours de 1’ année 1938

,La consommation prend acte des informations qui lui sont 
données à ce sujet.

Renouvellement du marché pour l’entretien des véhicules 
aut omobiles . ” *

.La Commission adopte Les conclusions du rapport qui lui est 
soumis. Dossier transmis à L’Administration Municipale.

Tramways E,L.R.T.

Demande de réduction des droits de stationnement

La Commission tenant compte de l’avis émis le 2? Avril 1938, 
parM« le Doyen Duez, Conseiller Juridique de la Ville, estime 
qu’il n’y a pas lieu de donner satisfaction à cette demande.
Les droits de stationnement seront maintenus à 1.5.000 frs .

Rapport adressé à L’Administration Municipale.

Compagnie des Tramways do Lille

Modification de Service. Ligne d’autobus n° 3 de la Gare 
à 1*Hôpital A, Calmette .

La Commission donne.un avis favorable au projet soumis par 
la Compagnie, le 31 Janvier 193 9, et tendant à l’organisation 
d'un service spécial, fonctionnant les jours de visite aux 
malades.

Rapport adressé à 1’Administration Municipale.
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Pompes funèbres 

des tarifs. Propositions du concessionnaire

Pa Commission donne un avis favorable à la modification d 
tarifs proposée.

Plis,estime toutefois que le tarif de la 5ème classe doit 
etre fixe a 35 frs.

Un rapport sera transmis à l’Adminis tration Municipale*

Séance levée à 19 heures

Le Secrétaire s

L.

Vu ;

DEHOVE

8.2.1939 M. le Secrétaire Général
10.2.193 9 

signé : IEEEBVRE
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OMISSION des
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sont .réunis à 
17 heures 3*0,

Deuxième _Direc tion

Services Publics

RVICES PUBLICS

.fW;|?oce s-verbal de la réunion du 10 Mars 1939

Membres 
l'Hôtel 
sous la

de la Commission des Services 
de Ville, le vendredi 10 Mars 
présidence de M.

Publics 
1939 à 

l'Ad joint DEHOVE.’

Présents : M.M. DEHOVE, Adjoint au Maire, 
WILLEMS, d°
LEROY, Conseiller Municipal, 

M. DOMPSIN, Adjoint au Maire, 

outre présents à cette réunion :

M.M. DUEZ, Conseiller Juridique de la Ville, 
LEFEBVRE, Chef des Services Administratifs 

de la Sème Direction.
COURTHEOUX, Ingénieur Chef des Services 

Publics,
Ï.ARTIN, Commis, secrétaire.

SERVICE des EAUX

Fourniture de charbon à lTusine élévatoire d'Emierin.

La Commission après avoir pris connaissance du rapport qui 
lui est présenté à ce sujet, en adopte les conclusions.

Marché pour la fourniture de fontes sur modèles.

La Commission fait siennes les conclusions du rapport qui 
lui est présenté au sujet de ces fournitures.

Fourniture de tuyaux, raccords, robinets-vannes et a ccesseines 
de canalisations . ~ ‘ ‘ .... ~ '

La'Commission adopte les conclusions du rapport qui lui est 
présenté au sujet de cette fourniture.

Dossiers transmis à 1'Administration Municipale.

Séance levée à 17 heures 50*

Le Secrétaire,

• L. MARTIN
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Services Publics
PLANOUF. . .Commission des Services Publics

Procès-verbal de la réunion du 14 Avril 1939

réunis 
sous

°£ UÙX

M. les Membres de la Commission des Services Publics se sont 
à 1’Hôtel de Ville le vendredi 14 AvrilI939 

la présidence de M. Dehove, adjoint délégué
r - I

Présents: M.M. Dehove Adjoint au Maire 
Willems

Excusé : 1C Dompsin

baient en outre pré s

-9, à .1^ .heures, 
auxd.its' services

la V il le 
Publics

à cette réuninn :
le doyen DUEZ, Conseiller juridique de 

z Courthéoux Ingénieur chef des Services
Lefebvre Chef des .Services Administratif s de la

Deuxième Direction
Martin, Commis, Secrétaire de la Commission»

pour la distributionProjet d’installation d’un poste i 
carburant aux veh a eu 1 es mu n i c ip aux „

tLa Commission après avoir entendu son président qui donne tou
tes indications utiles sur le but de cet installation, les offres 
reçues et la dépense à engager, estime que la proposition de la 
Société Aster, pour un appareil à débit continu manoeuvré à la main 
est la plus intéressante »

Elle décide de proposer 
nir cette offre s’élevant à

du

7 Aomin! Municipale de rete-

barrière de Maupe r t us. - Prop< 
preneur~~a Wlognes~TManche"T pour"it

<j, Depoux, entre-
_ _un „appa_r ei 1 gravi 11 o nne □?

La Commission céeide de remettre l’examen de cette proposition 
jusqu’au moment où les renseignements sur la valeur du matériel, 
demandés à M. Laco11ey,auront été obtenus.,

Gardiennage des Carrières.-
En application du décret du 29 Octobre 1938 visant le cumul 

d’une pension de retraite et d’un traitement d’activité, M.Lacolley 
doit cesser ses fonctions de gardien des carrières.

La Commission^approuve les suggestions contenues dans un rapport 
qui sera adressé à ce sujet à 1’Administration Municipalet

Taxis - Attribution „de s „p La qu es de contrô 1 e. -
' La Commission prend acte de la communication qui lui est faite 
a ce sujet»

Le procès-verbal de la Commi 
à 1’Administration Municipale.

Demande d’ augmentation be tarif .-Car lettre du 29 Mars 1939 
le Syndicat des Chauffeurs de taxis, exprime le désir de vo„r por
ter de 3và 8 frs le prix minimum de la ■ ourse,

.Après en avoir délibéré la Commission estime que cette demande 
est inopportune•

ion sera communiqué '

nc e 1evée
VU : 28/4/ 39 

DEHOVE
Le Secrétaire 
L.Martin.



Messieurs lés Membres de la Commission des Services Publics 
se sont réunis à la Mairie de Lille, le vendredi 9 Juin 1939 
à 17. heures30 ? sous la présidence de M. l’adjoint Dehove, 
adjoint délégué auxdits Services.

Etaient présents : M.M. Dehove, adjoint au maire
Willems, ” " ”
Leroy, conseiller municipal
Courthéoux, Ingénieur Chef des

Services Publics, 
Lefebvre, Chef des Services Adminis

tratifs de la Deuxième 
Direct! on.

Martin, Commis, Secrétaire de la
Commis si on.

Excusé : M. Dompsin, adjoint au maire.

Compagnie Continentale du Gaz -
Tarif spécial pour l’éclairage des vitrines pendant la durée 

de 1’Exposition du Progrès Social?

La Commission prend acte des informations qui lui sont 
données à ce sujet.

Révision du prix du M3 de gaz - ✓

Après avoir pris connaissance de la lettre de la Compagnie 
Concessionnaire, en date du 3 Juin 1939 et avoir délibéré sur 
cette question, la Commission propose :

A -r qu’il soit fait droit à la demande de la Compagnie 
Continentale du Gaz en ce qui concerne la fixation du prix du 
m3 de gaz à Ifr.IA, compte tenu des valeurs nouvelles des 
termes ” S " et ” C ” et aussi des dispositions du décret loi 
du 21 Avril instituant la taxe d’armement.

B - que soit repoussée la demande visant la majoration 
de ce prix de Of.01, pour compenser le rappel d’augmentation 
de salaire qu’a du subir la Compagnie conformément à l’accord 
intervenu devant la Commission Supérieure de Conciliation.
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C - que soit admise la demande concernant l’application, 
en vertu des dispositions de l’article 36 du cahier des charges, 
de la taxe d’armement, instituée par le décret du 21 Avril, aux 
consommations facturées en juin.

Pour celles-ci le prix du m3 serait porté de Ifr.09 à Ifr.IO.

Entreprise Concessionnaire de 1 ’ enlèvement ■ des ordures ménagères1

Ej-fférend entre la Ville et l’Entreprise Collin au sujet de 
1 ÏÂgÇiflepce ^es charges d’assurances sociales et des allôcations 
familiales, sur la fixation de la suivent ion annuelle.

Ea Commission prend acte des informations qui lui sont 
données sur l’évolution de ce différend.

Elle propose que des pourparlers soient engagés avec l’En
treprise Collin en vue d’un règlement amiable.

Séance levée à 18 heures 30.

Le Secrétaire :

L. IMBUN.


